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S Le cabinet Mac Donald est renversé. Son in
fluence fu t profonde sur la politique européenne, ou 
plutôt, la finance internationale, dont le gouverne
ment anglais n’est plus que l’instrument, joua très 
habilement, par son intermédiaire, la carte pacifiste.

E t la conférence de Londres fu t l’éclatant triomphe 
de la finance sur la politique.

Mais Mac Donald, poussé par ses troupes, so?i- 
geait à des réformes socialistes. De cela la finance 
ne veut évidemment pas, et le voilà brisé, après avoir 
servi, tout comme les Premiers qui l’ont immédiate
ment précédé.

De nouvelles élections vont avoir lieu.
Comédie ! affirment des anglais bien placés pour 

savoir. Quelle que soit l’étiquette, le contenu du flacon 
ne changera pas.

IJAngleterre est gouvernée par la Banque.

S Le monde des fonctionnaires est très agité. Les 
barèmes annonces ne satisfont que quelques grosses 
légumes, s’ils satisfont quelqu’un.

Que l’Etat prenne garde! Une occasion unique 
s’offre à lui de rendre justice aux familles noni-

La Semaine
breuses. Les allocations fam iliales proposées sont 
ridicules.

Les fo7ictionnaires ont très peu d’enfants.. Les pro
jets gouvernementaux ne feront qu’aggraver le mal

*  Beaucoup d’agitation autour de la participation 
belge à l’emprunt destiné à financer le plan Dawes.

Quand ce plan fu t  admis, il ne restait plus autre 
chose à faire. On peut le regretter, on n’y  peut rien 
changer.

Si nous sommes bien informés, la part belge se 
réduit en fa i t  à 40 millions. Ces millions seront récu
pérés en quelques mois par le fonctionnement même 
du plan Dawes.

La Belgique ne peut évidemment fa ire  cavalier 
seul. Les Etats-Unis prennent la 1,2 de l’emprunt, 
l’Angleterre* le 1/4, le Continent le dernier quart.

Tous les pays acceptent la participation que leur 
impose la Haute Banque. I l  n’y  a qu’à fa ire  comme 
eux, quitte à regretter que la Finance régente le 
monde. Mais nous avons, besoin de cette finance ! 
A  lui résister seul, on ne peut gagner qu’à être 
broyé ...

Bruxelles : 81, rue de l’Abbaye.
(Tél. : 451,70 ; Compte chèque-postal : 48.916)
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Le mariage civil et le divorce (1)
i

I,a conception chrétienne du m ariage est un des exemples les plus 
émouvants de cette pénétration du divin dans l'hum ain  qui carac
térise la religion du Christ.

D 'après la trad ition  constante de l ’Église, le m ariage est une 
institu tion  naturelle, conforme à la natu re  de l'homme et exigée par 
elle, nécessaire à la continuation de l'espèce e t au bonheur ’de ses 
membres. Le mariage est un lien de d ro it ; on s 'y  soum et par un con
tra t  dont les conditions nécessaires sont indiquées par les exigences 
mêmes de la nature  humaine. „

Ce contrat, le Christ en a fa it un sacrement ; — le con tra t lui-même : 
c'est-à-dire que le sacrement n 'est pas un  acte religieux ajouté au 
contrat, une bénédiction ou une consécration ; le sacrem ent est le 
contrat lui-même. Aucune doctrine n ’a pour elle une trad ition  plus 
sûre e t plus constante, appuyée de plus de décisions conciliaires 
et d ’actes pontificaux (2}.

I l  s’ensuit qu 'en tre  chrétiens, il n ’y a pas de d istinction réelle 
possible entre le con tra t e t le sacrem ent de m ariage ; sacrem ent e t 
contrat ne sont qu ’une seule e t mêm e chose ; il n ’y  a donc pas moyen 
pour un chrétien de se m arier sans recevoir le sacrement.

Quelle sera la m atière de ce sacrem ent ? Le con tra t lui-même, 
c’est-à-dire l’acte par lequel les fu tu rs  époux m anifestent leur volonté 
de se donner l'un  à l’au tre  en mariage. E t  voilà où le divin pénètre 
l’humain avec la plus étonnante hardiesse : les sacrem ents se défi
nissent des signes sensibles qui m arquent une grâce spéciale e t la 
produisent dans l ’âme ; le sacrement, c ’est l’instrum ent dont Dieu se 
sert pour nous communiquer la vie divine ; cet instrum ent, ici, c ’est 
l’acte même du contrat, l ’acte naturel, les paroles, les signes, les 
gestes par lesquels, depuis qu’il y a des hommes au monde, ils expri
ment leur volonté de s ’unir en mariage. Les m inistres du sacrement, 
ce sont les mariés eux-mêmes, le prêtre  n ’est qu ’un témoin, nécessaire 
peut-être, mais tém oin cependant, et c’est donc par cet acte, naturel 
etitre tous, que Dieu fait descendre dans les âmes la grâce surnaturelle 
qui rendra les époux capables de ten ter ensemble la divine ascension 
de la perfection chrétienne, de la ten ter ensemble, e t de trouver dans 
cette vie commune, précisément, une source de sanctification.

De cette  doctrine théologique découle une doctrine jurid ique : le 
mariage, é tan t un sacrement, est une chose sainte, res sacra, il est 
objet de religion ; c ’est à l’Église par conséquent à le régler, à l'Église 
seule, -seule com pétente en ce qui concerne la vie religieuse des chré
tiens (3). I, E ta t aura à s'occuper de la répercussion du sacrement 
sur la société civile, ou de ce q u ’on appelle les effets civils du  m ariage ; 
il n’aura pas à s ’occuper d ’autre chose. T out ce qui concerne le mariage 
lui-même des chrétiens, conditions de valid ité ou de licéité, formes 
requises à la célébration, to u t cela lui échappe.

La législation belge sur le mariage est aussi opposée qu ’il est pos
sible à la législation catholique.

L’objet de cette  conférence est d ’en exposer l’origine, la portée, et 
le sens où elle pourrait subir une réforme.

I I

Dans nos conceptions belges, le mariage civil apparaît comme lié 
au divorce. Il n ’y a cependant pas entre eux de lieu logique nécessaire ;.
1 Italie a é tabli le m ariage civil et n ’a pas é tabli le divorce, e t il eu

(1) Conférence faite  à la V me Semaine sociale universitaire catho
lique, à Louvain.

(2) Cf. par exemple : Concile de Trente, Sess. X X IV , can. I ; ou : 
Encyclique Arcanum divin as sapientiœ , du 10 féviier 1SS0.

(3) Code de Droit canon, art. 1016.

est de même de la p lupart des pays de l'Am érique du Sud. Si, en Bel
gique e t en France, mariage civil e t divorce semblent des term es 
corrélatifs, la chose s ’explique simplement par des raisons historiques.

C’est la théorie gallicane du d ro it qui a préparé les esprits à l ’avène
m ent du m ariage civil.

Tout le m onde sait plus ou moins ce qu ’é ta it le gallicanisme, un 
de ces grands courants d ’idées tro p  imprécis pour pouvoir être définis 
d un mot, e t dans lesquels les doctrines viennent seulement après 
les sentiments, pour les justifier. I l n a ît en France aussitôt que la 
monarchie devient puissante, e t règle la  politique nationale vis-à-vis 
de l ’Église, en trava illan t à rendre la France indépendante de l’Église, 
sans cesser d ’être catholique. Problème insoluble évidemment, e t 
qu on n avouera jam ais dans ces term es formels, tendance très nette 
forme du nationalism e royaliste de l’époque. Il engendre, de Phi
lippe le Bel à Louis XVI, mille conflits de toutes espèces, mille m a
nœuvres, brutales ou détournées selon les temps, en vue de domesti
quer l ’Église e t de ram ener l ’institu tion  ecclésiastique, comme les 
autres, à une parfaite  soumission au pouvoir souverain du royaume.

La théorie juridique du mariage gallican n ’est qu ’un épisode de 
cette lu tte  ; mais elle se développe avec une ne tte té  particulière dans 
les dernières années de l'Ancien Régime e t prépare ainsi la voie 
aux transform ations ultérieures.

D ’après le d ro it universellement reçu à cette  époque dans tous 
les pays catholiques, l’Église seule légiférait au su jet du lien m a tri
monial ; le d ro it civil sanctionnant le droit canon. Cela exigeait des 
souverains un  acte d ’humilité considérable, et l'hum ilité n ’est d ’h ab i
tude  pas la vertu  propre aux souverains puissants. Aussi les juristes 
des rois de France s’appliquèrent-ils de bonne heure à tou rner les 
principes e t à ram ener le m ariage sous l ’autorité  législative du roi, 
sans rom pre ouvertem ent avec l ’Église. Ils crurent trouver la solu
tion  dans la distinction faite par les canonistes eux-mêmes entre le 
con tra t de m ariage e t le sacrement, a Le mariage que contractent les 
fidèles é tan t un  con tra t que J ésus-Christ a élevé à la dignité de sacre
ment, pour être le type  e t l ’image de son union avec son Église, 
il est tout à la fois et con tra t civil et sacrement... Le m ariage é tan t 
un con tra t appartient, de même que tous les contrats, à l’ordre poli
tique » (1). Ainsi raisonne Pothier. L ’E ta t donc, ou le prince, pourra 
légiférer sur le mariage en ta n t  que con tra t ; l ’Église légiférera sur le 
sacrement, mais comme il n ’y a pas de saejem ent sans contrat, en 
légiférant sur le. contrat, l ’E tat, indirectem ent, déterm inera quand le 
sacrem ent peut s ’administrer.

Ce mariage gallican n ’est pas le m ariage civil, il se célèbre devant 
le prêtre, e t les plus fougueux gallicans n ’im aginent pas que le catho
lique puisse se m arier autrem ent q u ’en recevant le sacrement, ou q u ’il 
puisse y  avoir deux mariages. Le m ariage gallican, c’est la réglemen
ta tion  civile du  m ariage religieux : il donne lieu, au x v m e siècle à 
des scènes véritablem ent burlesques, les parlem ents prétendant, au 
nom du d roit civil, donner ordre aux curés de m arier des sujets que 
le d ro it canon in te rd it de marier.

La doctrine se répand d ’ailleurs dans tou te  l ’Europe, car, en ce 
x r m e siècle, où les gouvernements sont soi-disant catholiques, ils 
em piètent tous à qui mieux mieux sur l’Église.

J oseph I I  en applique en Belgique la logique rigoureuse dans son 
fam eux éd it du 28 septembre 1784. L ’article I er proclame le principe 
que la réglementation du m ariage comme con tra t civil dépend unique
m ent de la puissance civile, que personne par conséquent ne pourra 
se m arier contrairem ent aux principes que l’éd it détermine. Puis,

(1) P o t h i e r ,  Traité du contrat de mariage, it® partie, ch. I I I .  . 
Cité par L em airic , Le mariage civil, p. 71,
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après avoir fixé les conditions de valid ité  e t de licéité du mariage, 
sans paraître  se douter qu 'il existe un  d ro it canon, il déclare dans 
l'article 20 que ce m ariage ainsi réglé par la loi civile doit être 
célébré devant le curé, le pasteur ou le pope de l ’un des cocontrac- 
tan ts .

Dans le d ro it gallican il n 'est pas question de divorce. Mariage civil 
orce vont apparaître  ensemble dans la législation révolution-

n a ire .

Les juristes qui siégeaient à l 'Assemblée Constituante étaient 
pénétrés de la doctrine gallicane, mais é taient également pénétrés 
de la doctrine qu ’on appelait, à cette époque, philosophique. Or le 
philosophisme é ta it fa it en grande partie  d 'im piété ; c 'é ta it Voltaire, 
D iderot e t 1 Encyclopédie ; c ’é ta it a religion b assimilé à e super
stition  s, et a lum ière 2 assimilé à s im piété ». A cela s 'a jo u ta it le 
dogme de la liberté : Les hommes naissent e t dem eurent libres et 
égaux en d ro it... Le b u t de tou te  association politique est la conser
vation des d io its  naturels et imprescriptibles de l'hom m e... N ul ne 
doit être inquiéæ  pour ses opinions même religieuses t .  (1) La grande 
vague lioertaire de la R évolution am enait dans ses flots l'idée de la 
neü-ralité  religieuse de l’É ta t ,  de la liberté de conscience entendue 
comme la liberté de propager toutes les idées quelles q u ’elles fussent, 
de la liberté civile absolue considérée comme bien suprême de l'hom m e’ 
e t com m e bu t de la société politique. La théorie gallicane du m ariage 
avait utilem ent préparé la voie ; les étapes suivantes fu ren t vite 
franchies {2).

La C onstitution de 1791 pose le principe : <r La loi ne considère le 
m ariage que comme con tra t civil. Le pouvoir législatif établira pour 
tous les hab itan ts  sans distinction  le m ode p a r lequel les naissances 
mariages ou décès seront constatés et il désignera les officiers publics 
qui en recevront e t conserveront les actes ». L ’Assemblée Législative 
règle, Tannée suivante, la célébration du  m ariage civil, e t aussitôt se 
p roduit une poussée violente en laveur du  divorce présenté comme 
une conséquence naturelle e t inéluctable du principe même du m a
riage civil. Celui-ci est un co n tra t : to u t con tra t se forme par la volonté 
des parties et se dissout de même. Le d ro it au  divorce u résulte de la 
liberté individuelle, don t un  engagement indissoluble serait la 
p erte ... * (3).

E t  pour compléter le système, l’Assemblée Législative inaugure 
l ’équivoque sur laquelle nous vivons encore : « L ”Assemblée natio 
nale, après avoir déterm iné le m ode de constater désormais l ’é ta t 
civil des citoyens, déclare qu ’elle n ’entend n i innover n i nuire à la 
liberté qu'ils on t tous de consacrer les naissances, les m ariages et les 
décès par les cérémonies du  culte  auquel ils sont attachés, et par 
l ’in tervention des m inistres de ce culte  s (4).

H res ta it à rendre  le m ariage civil obligatoirem ent antérieur au 
m ariage religieux ; la Révolution, logique avec elle-même, n ’y  songea 
pas ; d ailleurs la religion ne ta rd a  pas à y  ê tre  noyée dans un flot 'd e  
sang ; e t c ’est seulement après la tourm ente, lorsque le Prem ier Con
sul, reconstruisant la France nouvelle, s'occupa de fixer le d io it 
m atrim onial, que se posa la question de la concurrence des deux 
mariages. Le m ariage religieux rétabli, ou p lu tô t reconnu pa r le Con
cordat, il é ta it à craindre que des catholiques peu instru its  ou négli
gents ne se m ariassent religieusement sans passer devant l’officier "de 
Fétat-civil ; il en serait résulté  des conséquences fâcheuses e t des 
situations inextricables ; ces époux parfaitem ent réguliers e t honnêtes 
eussent été aux yeux de la loi des concubinaires ; leurs enfants eus
sent été des enfants naturels, et leur union n ’eût été sanctionnée d ’au
cun efiet légal. P our ces raisons d ’ordre pratique, les articles orga
niques in terd iren t aux  m inistres du culte de procéder à un  m ariage 
avant que les parties eussent justifié de la célébration civile de leur 
union.

** *
Quand la Belgique devint indépendante, la question de l ’antériorité 

du m ariage civil par rapport au  mariage religieux se posa aux consti

(1) Déclaration des D roits de l ’Homme, a rt. 1, 2, 10.
(2) Cette évolution des idées est fo rt bien exposée dans L e m a ire .,  

Le m tri âge civil. Paris, É d itions des * Questions actuelles e 1901 
chap. IH . •

(3) Préam bule du Décret du  20-25 septem bre 1792, « qu i déterm ine 
les causes, le m ode e t les effets du  divorce s.

(4) D'crei du 20-25 septem bre 1792, -i qui déterm ine le m ode de 
constater l ’étât-civil des citoyens s, "Titre VI, a rt. 8.

tuan ts  à la séance du  Congrès du 22 décembre 1830 ; elle s'y posa à ‘
1 improviste, au cours de la discussion sur la liberté des cultes.

L 'opposition entre les catholiques e t les libéraux se manifesta - 
aussitôt. Les lioéraux prirent a ttitu d e  d etatistes, e t les catholiques 
se présentèrent comme les défenseurs de la liberté, a ttitu d e  para- , 
doxale qui va se continuer pendant tou te  l ’histoire parlementaire de 
la Belgique. Les libéraux d'ailleurs s ’y défendent de faire œ uvré 1 
d 'hostilité religieuse, ils reprennent simplement l'argum entation du  ̂
Conseü d ’E ta t, sous le Consulat, e t déclarent l’antériorité du mariage ] 
civil indispensable dans l’in té rê t des populations catholiques elles- 
inemes. L ’un ou l ’au tre  seulement, y  ajoute quelques tra its  de dé- j 
fiance contre le clergé q u ’il accuse d ’hostilité svstém atique au maria~e 
civil.
. ^  cathoH(i ues se bornent à défendre la liberté. Ils déclarent !

1 aiuériorité  du m ariage civil contraire aux articles constitutionnels 
qu ils viennent de voter ; a joutant que les dangers invoqués par les 
lioéraux sont chimériques, que le clergé ne demande qu’à aider lE ta t  \ 
en cetLe matière, les conséquences de l'abstention du mariage civil 
é tan t trop  graves e t trop  évidentes. U n seul orateur signale qu ’il 
serait facile d arranger les choses à  la satisfaction générale en suppri
m ant le m ariage civil pour les catholiques, et en le m aintenant pour 
les non-catholiques ; six prêtres cependant prennent la parole et parmi • 
eux l ’abbé De Foere seul cro it devoir rappeler ce principe rationnel ;

Ie3 esprits en sont si loin qu ’il le m entionne seulement par acquit 
de conscience ; « J  e vous déclare meme, dit-il, que je ne vous conseille i 
pas d ’adopter encore les moyens conciliateurs que je vous proposerai, i 
J e  n ’ai d ’autre  in tention  que d 'évoquer sur cette grave question les \ 
lumières du  Congrès. - E t  puis personne n 'en parle plus.

Après une discussion orageuse l ’antériorité  du mariage civil finit 
par ê tre  votée, e t elle n  a plus donné lieu, depuis lors, à  de grandes i 
discussions ; les catholiques gardèrent l ’habitude d ’en faire rem arquer ’ 
platoniquem ent le caractère arbitraire, de signaler notam m ent combien
ii est odieux d in terd ire aux  prêtres de régulariser des unions que le ] 
d ;o it canon perm et de régulariser, alors que les formalités requises 
pa r la  loi civile ne peuvent ê tre accomplies.

Mai* il a fallu a ttend re  jusqu’en 1 9 0 9  avan t qu ’une exception fû t 
ta ite  à  la règle par la loi m odifiant l ’article 267 du Code pénal, e t ; 
perm ettan t le m ariage religieux in  extremis sans m ariage civil préa
lable ; cela seul m ontre qu’en réalité la question n ’a pas passionné
1 opinion. I l  en a é té  ici comme il arrive souvent : a van t de prendre 
une mesure, on prévoit des catastrophes, puis, la m esure prise, rien 
ne se produit, rien d 'apparent to u t au  moins, e t l'opinion s'assoupit, i

Q uant au  divorce, son établissem ent en Belgique n ’a  fa it l ’objet 
d  aucune discussion. Réglé par le Code civil, supprimé en France . 
par le gouvernement de la R estauration, e t rétabli seulement en 1884, j 
le divorce lu t  pa r contre m aintenu dans le rovaum e des Pays-Bas, e t . 
passa to u t naturellem ent de la législation néerlandaise dans le droit 
belge.

Tel est le la i t  ju rid ique belge de l’heure ; demandons-nous m ainte
n a n t ce qu’il vau t.

I I I

J  e n 'a i pas l’intention, ce soir, de tra ite r d ’une façon svstém atique la ' 
question du  divorce ; il existe là-dessus une litté ra tu re  extrêm em ent - 
abondante, aussi bien pour que «-ontre, mais, depuis quelques années, 
la  note  dom inante semble être, en France du  moins, celle de la réac- < 
tion  contre.

On accuse la m ultiplication inquiétante des divorces qui déroute 
tou tes les prévisions ; on accuse la dislocation de la famille, l ’absence j 
d’éducation pour les enfants, danger social redoutable, source tff avante 
de crim inalité ; e t la dim inution de la  natalité , danger national le 
plus redoutable de tous. E n  réalité, le procès du  divorce n 'es t qu 'un  j 
aspect d’une discussion beaucoup plus vaste, celle de la conception 
individualiste ou sociale de la famille. Le dogme du  divorce, la reven- ! 
dication du divorce n ’est qu 'un  article du programm e individualiste ; 
qu i conçoit le m ariage comme un  simple instrum ent du  bonheur ; 
individuel ; le divorce, dans les conceptions du  X IX e siècle, fa it corps j  
avec le féminisme et le néomalthusianisme ; il abou tit à  la doctrine 
de l ’am our libre. H est v ra i que beaucoup d 'esprits m odérés ont adm is 
e t adm etten t encore le divorce, to u t en repoussant certaines des doc- '  
trines avancées don t je viens de le dire solidaire, mais ce ne sont jam ais 
ces modérés qui on t établi le divorce ; ils l’on t parfois m aintenu e t 1 
défendu lorsqu'il existait, ils ont parfois empêché qu 'on ne le supprime, 
ils on t parfois aussi ten té  de m ettre  obstacle à sa trop  grande d iffu-;
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«on ; le rôle actif le rôle d 'in itia tive  a toujours appartenu aux doc
trinaires de 1 individualisme.

La réaction actuelle qui se p rodu it en France est liée à la réaction 
générale, philosophique, politique, sociale contre cet individualism e 
précisément, et, en philosophie, l'école sociologique y  adopte une 
a ttitude  qui se rapproche fort de celle des catholiques. Cependant 
il est assez frappan t de consta ter que malgré l'unanim ité avec la
quelle. dans certains milieux, on critique et déplore le divorce on 
n ose pas pratiquem ent en dem ander la suppression. A la Semkine 
sociale de Caeu en 1920, II. Guillouard, faisant une conférence 
sur Le divorce et la famille, dénonce les ravages du divorce avec une 
belle indignation, et déclare inutile d’entreprendre une campagne 
vouée d  avance a  l'insuccès, pour obtenir l'abrogation de la loi°de 
1884. Au mois de septem bre 1923, le Congrès national français de la 
Natalité, discutant la meme question, aboutissait à la même conclu
sion : m éfaits du divorce, vœ u de suppression, et, fau te  de pouvoir
1 obtenir, ^ s tric tio n  de la législation. M. Charles Lefebvre, professeur 
à la facu lté  de Droit de l'Université de Paris, qui s 'é ta it spécialisé 
dans etude du d ro it m atrim onial, e t qui est m ort en 1922 se prononce 
nettem ent contre le divorce (i), mais ajoute lui aussi que, dans les 
circonstances présentes, il ne p a ra ît pas possible de le supprim er 
qu'il faudrait donc borner ses efforts à le restreindre.

Si je vous parle un peu longuement des conclusions auxquelles on 
arrive en France, ce n 'est pas, croyez-le bien, que j'estim e nécessaire 
de suivre la France en toutes choses. Mais le divorce nous est venu 
de France, e t puis su rtou t, chez nous on en parle très peu ! E n  190, 
ou a vote une loi m odifiant quelques détails de procédure ; en igoô’ 
une autre  loi a autorisé les époux divorcés à se rem arier ; e t cette 
annee le m inistre de la J ustice a proposé un pro jet de loi simplifiant- 
encore quelques détails de la procédure. Les discussions de ces pro- 
^ 5 v fournissent l'occasion de m anifestations de sym pathie ou 

hostilité, mais je crois ne pas me trom per en d isant que la question 
préoccupé peu le public ; le divorce apparaît comme une institu tion  
qui a toujours existé, et en effet il a toujours existé dans le rovaume 
de Belgique ; il semble faire partie  in tégrante de nos trad itions ju r i
diques ; d'ailleurs notre législation en cette  m atière n 'est de loin pas 
aussi large que la législation française. Selon leur habitude l^s F ran 
çais, après avoir complètem ent repoussé le divorce pendant soixante- 
dix ans, on t eu, le jou r où ils l ’ont admis, la tendance à l'adm ettre  
Jusqu au bout, tandis que nous, selon notre habitude aussi nous 
•sommes restés à mi-côte dans une a ttitu d e  d 'entre-deux qui n 'est 
peut-être pas la plus logique en théorie, mais qui, si elle ne conduit 
aux grandes victoires, préserve parfois des grandes défaites.

Parfois I Car ici elle n 'cn préserve pas, elle les re ta rde  seulement 
Nous sommes sur la voie des catastrophes, la chose n 'est pas douteuse.
H suitic pour s 'en rendre compte, de consulter la s tatistique des divor
ces : la gradation en est constante ; e t le fa it est d 'au tan t plus signifi
catif que la loi n 'a  pas changé : c ’est donc bien la nécessité intrinsèque 
de l'institu tion  elle-même qui porte ses fru its  irrésistiblem ent E t  
cela seul suffit à dém ontrer que, si en France on se borne à demander 
la restriction de la loi, ou n 'arrivera  pas en fa it à enrayer le fléau.

1S76 a 1S81, la moyenne annuelle des divorces prononcés en 
Belgique est de 175 ; de 1881 à 1886, elle passe à 252 ; elle est à 357 
pendant les cinq années suivantes, e t saute à 531 pendant les années
1 91 a r8g6 , pendant 1 année judiciaire 1896-1897, on prononce 
700 divorces ; on a tte in t 813 en 1902-1903 ; 970 l'année suivante ; 
puis, après un fléchissement momentané, l'ascension reprend en 
[90S-1909, où l'on en prononce 1093 1170 en 1911-1912 ; 1245 en 
1912-1913 ; 1694 en 1913-1914. C 'est-à-dire qu 'en quarante  ans, de 
[876 a 1914, le nombre des divorces a décuplé. E t personne, hélas ! 
le peut s 'a ttendre , vous le savez aussi bien que moi, à ce qu 'après 
la guerre, le mouvem ent s'arrête. D 'ailleurs, si nous conservions 
luelques illusions, les premières statistiques d ’après-guerre seraient 
aieu de nature  à nous les enlever : en 1919-1920 , on" nous annonce 
:36b divorces prononcés, e t en 1920-1921, 3760 ; plus du double du 
:hiffre de 1914, vingt-fois le chiffre de 1876. De Père Demaire dans 
-a Wallonie qui meurt, nous d it qu ’en 1830 il y avait pour tou te  la 
ielgique quatre  divorces ! E t  la loi n ’a pas changé ; elle-.a gardé tou te  
>a rigueur ! Mais personne ne s’inquiète !

J e  ne com pte cependant pas vous entretenir, ce soir, du divorce

(i) L e f e e \ r e , Cours de doctorat sur l ’Histoire dit Droit matrimonial 
>ançais. Le lien de mariage. — Paris, Dibrairie du Recueil Sirey, 
913*1923 ; pp . 329-339.

en ordre principal. Comme j ’ai été invité  à vous parler du divorce et 
du mariage civil, je crois plus utile, au lieu de prêcher su r le divorce

civd T d e T '  V° US entretellir des méf aits connus du mariage
S -  L  L  d i X e 0™  qu'u" réforne de

Que le m ariage civil te l que l'a  réglé la législation consulaire et 
tel qu il est reste réglé en France et eu Belgique, constitue une mesure 
de persécution religieuse sournoise mais effective, ç 'est ce dont ner 
sonne ne semble se dou ter parm i nous, e t c 'est ce qui éclate pou rtan t

la 'réa lité  “  ^  ^  COnfronter notre législation et

E t  je ne parle pas ici de l'obligation du m ariage civil avan t le ma 
nage religieux. Une fois admise la nécessité du  double m a r i a i  il est 
raisonnable de prendre des précautions pour éviter les inconvénients 
qui pourraient résulter de la négligence de certains catholiques • à 
cet égard 1 a ttitu d e  des libéraux au Congrès para ît plus justifiée que 
celle des catholiques dont la mauvaise foi, au cours des discussion- 
semble assez évidente Lorsque les libéraux du Congrès invoquent à
1 appui de leur these l'hostilité  de membres du clergé contre le m ariage 
civil, les cathohques nient le fait, — je serais porté à dire • le nient 
effrontém ent ; car cette hostilité du clergé est chose certaine choïe 
nécessaire, e t elle n 'est pas seulement le fa it de quelques curés isolés 
comme voudraient le faire croire les cathohques du congrès elle est 
le fa it des plus hautes autorités de l ’Église catholique, de l'au torité  
supreme elle-meme ; e t elle n 'a  pas seulement été une a ttitu d e  p r o ï  
soire, expectante, destinée à durer quelque tem ps jusqu 'à  ce qu ’™ 
p û t se convaincre du caractere inoffensif de l'institu tion  elle a duré 
e t elle dure encore. Des catholiques belges ne le savent pas, assoupis 
q u ils  sont dans la qm etude de cette transaction  d ’apparence accep
table qu 'est la constitution, absorbés qu'ils ont été aussi par d ’auties
questions en apparence plus pressantes, absorbés q u ’ils sont su rto u t 
m aintenant par les graves questions économiques de l ’heuie qui 
refoulent la question religieuse à l'arrière-plan ; mais qu 'il vous suffise 
de lire la le ttre  que Léon X II I  adressait le 8 février 1893 aux évêques

^  J r0VmC+e rde VT S6' aU Sujet du  m ariaSe « ^ 1  qu 'on pro je ta it d établir en itake, — lettre  dont je vous citerai dans un instan t quel 
ques passages -  e t vous vous rendrez com pte que le principe du m a
riage civil obligatoire, non seulement le principe de l’an té iio iité  du 
m ariage civil, mais celui de sa nécessité à côté e t malgré le m aiia^e 
religieux, est aussi formellement condam né par l'Église aue -npnf 
l ’être une institu tion , 0 H !

Vous connaissez le raisonnem ent auquel se livrent ses partisans 
et qui, chez nous, est parvenu à endorm ir la défiance des catholiques 
D’E ta t, dit-on, s ’occupe d 'é tablir, dans les m atières d 'ordre  public 
une législation qui s'applique à tous les citoyens. I l  rè^le donc la 
cerém ome du mariage civil, sans préjuger du caractère refis ieux du 
m ariage. Des catholiques resten t libres de se m aiier conf01 mém ent à 
leur croyance, e t le m ariage civil qui, pour les non-croyants cera 
vrannen t le mariage, ne sera pour les catholiques q u ’une foim alité 
adm inistrative, nullem ent a tten ta to ire  à la liberté de leur conscience.

Ce raisonnem ent semble à première vue. raisonnable • il repose en 
réalité sur une équivoque assez grossière. E n effet le m ariage est une 
realite, il n ’est pas une simple fiction, il est une insticution positive 
c réan t un lien de droit, e t ü  résulte de volontés positivem ent expii- 
mees. Le mariage par conséquent est u n ; je veux d iie  pai là qu’en  
se m arie en une fois par l'expression du consentem ent m atiim cnial 
e t que l'on est marié du mom ent qu 'on a donné ce consentem ent dans 
es formes requises, qu’on n 'est pas m arié aussi longtemps qu ’on ne

l a pas donne. Or les catholiques, de l'aveu de tous, n 'en tenden t pas 
donner le consentement m atrim onial, loisqu'ils piocèdent à la for 
m alité du mariage civil ; et cependant la loi les considère ccmme 
maries malgré le défaut évident de consentem ent ; par contie ces 
cathohques échangent réellement leurs volontés d e 'se  m aner lois 
qu'ils se m arient religieusement, e t pour rassurer leurs consciences 
a propos du  m ariage civil, on leur déclare que personne ne soutient 
le contraire ; m ais si, pour un m otif quelconque, il leur arrive de se 
m arier religieusement sans s 'ê tre  m ariés civilement, üs seront réputés 
non maries, et tra ité s  en conséquence. « I l  ne sert à rien », d it Léon 
X II I  dans sa le ttre  aux évêques de la province de Venise « de répéter 
que l 'E ta t  laisse en définitive la liberté de s 'un ir aussi en m aria-e 
devant l'Eglise, car on laisserait par là aussi une égale liberté de ne 
pas se présenter devant l'Eglise, en in trodu isan t par voie de fa it la
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persuasion erronée qu 'il suffit du li te  civil pour vivre en légitime 
mariage, tand is  q u ’en réalité ce n ’est qu ’un  abominable concu tinat. »

Il fau t prendre les hommes tels qu ’ils sont, e t on ne peu t exiger de 
tous les catholiques q u ’ils é tud ien t le d io it canon ; c ’est aux signes 
extérieurs que la masse des hommes jugent de 1 im portance des 
choses, e t le mariage pour eux sera nécessairement, non ce qui p roduit 
la grâce surnaturelle qu ’on ne voit e t q u ’on ne sent pas, m ais ce qui 
fa it que devant le monde on est réputé m ari et femme Dès lors 
qu ’on impose aux fu tu rs 2, d it  M. I^emaire (1), « cette  idée qu ’ils 
ne pourron t se m arier à l ’Église, que le prê tre  lui-même se refusera à 
les recevoir s ’ils n 'o n t point com paru d ’abord à la m airie pour la 
cérémonie civile, il est fatal que cette dernière, congrum ent d ’ailleurs 
intitulée mariage, prenne dans leur esprit la place la plus im portante : 
si elle n ’a pas eu heu, rien n ’est fait, rien ne peu t se faire ; si au con
tra ire  elle a eu heu, la loi les proclame m ari e t femme et n ’exige plus 
rien  d  eux : ils sont m ariés • s

Faut-il insister d ’avantage ? La cérémonie d ite  du m ariage civil 
est la même identiquem ent pour les cathohques e t ceux qui ne le 
sont pas ; pour ceux à l ’égard desquels elle est vraim ent le mariage 
e t pour ceux à l ’égard desquels elle n ’est que simple form alité d ’enie- 
gistrement. Or rien, pas un  m ot, pas un geste, pas une allusion si 
voilée soit-elle, ne laisse soupçonner q u ’il y a it une différence quel
conque ; tous on les proclame mariés à l’issue de la cérémonie, et 
bien qu ’on sache qu ’ils ne le sont pas tous, l ’officier de l ’état-civil 
« en dressera acte sur le chim p  s, d it l’article 75 du  Code civil. Que 
pourrait-on faire de plus pour convaincre chacun que le m ariage civil 
est vraim ent le m ariage et q u ’il est seul à l ’ê tre  ? %

J e  ne pense pas qu  il faille ê tre  un profond psychologue pour se 
rendre com pte de1 l’effet nécessaire du système que l ’existence du 
divorce civil a pour ebet de corser davantage. Des époux catholiques 
dûm ent m ariés devant 1 Église, sont autorisés par l ’E ta t à se séparer 
et à contracter une nouvelle union ; cette  nouvelle union n ’a en réalité 
rien  d un mariage, car ces cathohques que nous supposons sincères 
e t instru its, savent parfaitem ent que ce qu ’on appelle en l’espèce un 
mariage civil, n ’est qu’un adultère légalisé ! Vous me direz peu t-ê tre  : 
s ils le savent, pourquoi le font-ils ? E h  3 pour un  m otif tie n  
simple ; parce q u ’ils sont faibles e t cèdent à leurs passions. C’est
1 histoire de tous les jo u r s . . .  Ces passions, l ’E ta t  les encourage, car 
il accorde à la nouvelle union tou te  la protection  q u ’il récité à l ’an
cienne, car la complice de 1 adultère aura  lè rang d ’épouse, e t l ’épouse 
véritab le n aura  plus aucun droit. E t, q u ’on le rem arque bien, si le 
divorce n existe pas, d autres difficultés se présentent, plus exception
nelles, mais encore plus invraisemblables. E n  Italie, le m ariage civil 
obligatoire existe comme je 1 ai déjà d it, mais le divorce n ’existe pas : 
et lorsqu’un mariage catholique est annulé par l ’Église, les parties 
ne peuvent se remarier, ou p lu tô t procéder au m ariage valide que leur 
conscience les autorise à contracter, l ’E ta t  ne leur "accordant pas le 
m oyen de dissoudre le m ariage civil 1 (2)

(A suivre)... Abbé J ACQüES LeCLeecq.

La poésie wallonne (3)

L a poésie w allonne ne m ’a  pas é .é  révélée pax les livres. 
J  e l ’a i resp irée dans m on enfance, en re sp iran t l ’a ir  de m on 
village n a ta l. E lle est en trée  dans mes oreilles e t dans m on 
cœ ur com m e le b ruissem ent d u  feuillage de nos peupliers e t 
de nos saules, com m e le m urm ure de nos blés sous le ciel 
a rd en t de ju ille t. C’éxait la p e tite  chanson qu i nous v en a it de

(1) Le mariage civil, p. 179.
(~) Cf. L a u r e x t - B a iu .Y , Le divorce et la séparation de corps en 

France et à l étranger, p. 316.
(3) Discours prononcé au deuxième dîner wallon, le 28 septem bre 

dernier.

la  ville, p au v re  poésie anonym e, im prim ée sur d n  m auvais 
pap ier, souvent inform e e t boiteuse, m ais qu i p renait un  accent 
inoubliable sur les lèvres, jeunes ou vieille?, qui la chan taien t, 
parce que le chan teur y  m e tta it  to u te  son âme, to u t  sou esprit, 
to u te  sa ferveur. E lle  d isa it généralem ent les joies e t  les peines 
des am oureux. E lle  se m oquai: des faiseurs d ’em barras, des 
parvenus, des a grand iveux  ). E lle pe ignait sous des tra its  
ta n tô t  a tten d ris  e t ta n tô t  goguenards, la  v ie populaire dans 
ce q u ’elle av a it de souverainem ent sain e t de foncièrem ent 
p itto resque.

A ce tte  époque, les classes cultivées, tro p  confiantes dans les 
conquêtes q u ’elles av a ien t fa ites en 1830 e t absorbées par 
leurs in té rê ts  m atériels, considéraient u n  peu  no tre  vieux 
langage com m e quelque chose d ’archaïque e t de désuet, 
com m e u n e  langue périm ée qui, n ’a y a n t p lus d ’u tilité , n ’av a it 
p lus de raison  d ’être. Aussi la  poésie w allonne s’était-e lle  
su rto u t réfugiée au  foyer de 1’ouvrier, de l ’artisan , don t elle 
charm ait les veillées. Les quelques intellectuels qui avaient 
g ard é  le  culte  d u  wallon en p arla ien t avec mélancolie. I l leur 
sem bla it condam né à  u ne  m ort p lus ou m oins prochaine et 
ils se préoccupaien t m oins de le faire  revivre que d ’en conserver 
le souvenir. C’est dans ce tte p e n sé e  que deux au teu rs anonym es 
av a ie n t fa it p a ra ître  à  Liège, en 1844, un  recueil de poésies 
wallonnes, choisies parm i les p lus caractéristiques qui avaien t 
v u  le  jou r a v a n t 1S30. On y  tro u v e  quelques échantillons 
excellents de nos chansons sa tiriques, de nos « pasqueyes » 
où  s ’est to u jo u rs  exprim é av ec ta n t  de verve l ’esprit caustique 
e t  frondeur de n o tre  peuple. L ’une d ’elles, écrite  en 1814 
p a r  l’avocat Yellez, d ev a it re tro u v er to u te  son ac tu a lité  un  
siècle p lus ta rd . E lle  d ép e in t le P russien . E lle  nous prouve que 
cet hom m e —- si l ’on  p eu t l ’appeler ainsi ! —  ne change pas 
et que sa fam euse « k u ltu r  3, d o n t il fa isa it ta n t  de b ru it  av an t 
la guerre , a  eu  b eau  le savonner p e n d a n t cent ans, elle n ’a  pas 
é té  capab le  d e  le d écro tte r :

Sav’ bin cou qu’ c’esst-on Prussien ?
C’esst-on jair â quwaï panse,
Qui. peûs’ d’on joû à lend’main 
Pus d’sî lîve ès V balance ;
E t qwand rin  n ’ii cosse 
Qui beut tant qu’l a l’tosse.

Ce livre con tien t aussi quelques-uns de ces vieux Noils où  
les ép ithètes les p lus affectueuses e t les p lus tendres sont 
appliquées à la  Vierge, « li  b inam aie dam ’ » et à son fils a li 
b m arné gros m âïe », ta n d is  que sa in t Jo sep h  est fam ilièrem ent 
appelé « li chep tî » ou  « li  v ix  bounham m e », poèm es à la  fois 
savoureux, naïfs et touchan ts , o ù  sem ble b a ttre  encore le 
cœ ur de nos ancêtres e t que nous n e  pouvons lire  au jo u rd ’hui 
sans revo ir se pencher sur nos berceaux les j 'eux  pleins de 
caresses e t le sourire ém erveillé de nos m ères wallonnes.

Les pessim istes de la prem ière m o itié  du  x ix e siècle se 
trom pa ien t. L e wallon ne s ’é te ignait pas. A l ’om bre des vieux 
foyers où  il s ’é'.ait réfugié, il p rép a ra it une b rillan te  renais
sance. D éjà dans la seconde m oi.ié du  x ix e siècle, le th éâ tre  
w allon e t la  poésie w allonne devaien t p rendre un essor inconnu 
dan s le passé.- Vous connaissez tous les œ uvres dom inantes 
de ce tte  époque : Tatî l’Periki de R em oucham ps et les Poèmes 
de D efrecheux. « L ’avez-v’véyou passer ? », « Leyîz-m ’plorer b, 
a L i r ’cOur à  pay s », * Dizo 1’ sâ  dè 1’ p ra irè ie  » son t devenus 
populaires. C’est ici m oins de l’a r t  que de la poésie pure, celle 
qui ja illit en quelque sorte  spon taném en t du  cœ ur des vrais 
poètes, de ceux qui, comme Villon, sav en t a tte in d re  p a r  la
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pimplicité e t la justesse de l ’expression, au x  effets les plus 
intenses.

A côté de ces œ uvres d eg ran d e  envergure, com bien de petites 
chansons, m odestem ent destinées à  tra d u ire  les sen tim ents 
intimes d ’un groupe de W allons, réun is p ou r se d is tra ire  ou 
pour fêter l ’un  ou  l ’a u tre  événem ent fam ilial, n ’ont-elles pas 
survécu à  ces événem ents pour devenir en quelque so rte  des 
:hants nationaux; ! A quelque coin de la W allonie q u ’il ap p a r
tenue, nu l de nous ne p eu t en tendre  le « D ouuou », « L i bouquet 
lè 1’ m ariée », « E l quénzinne au  M am bour » ou  « V alureux 
[,igeoès » sans que to u t  son ê tre  n e  frém isse, sans q u ’il sente 
jasser dans ses moelles la sublim e exalta ;ion  q u ’engendre un 
>oème oii v ib re  l'âm e entière  d ’une race.

1
 Depuis une v ing taine d ’années, les au teu rs  w allons se sont 
m sidérablem ent m ultip liés. A Mons, à Charleroi, à N ivelles, 
N ainur, à Liège para issen t aes revues e t des jo u rn au x  qui 

ublient leurs proses et leurs vers. Le th é â tre  wallon, de son 
icé, est p lus v iv a n t que jam ais. C iter tous les a u ie u is  ce  
lient est chose im possible dans ce tte  cou rte  esquisse. D eux 
uns cependant s ’im posen t. Ce sont ceux de  Vrindvs et d ’H enri 
[mon. L e prem ier est encore le poète in tim is te  qu i tire  
îiquem ent ses in sp ira tions de son m ilieu, qui, hom m e du  
beuple lui-m êm e, est resté  en con tac t é tro it avec le peuple, 
prindts a chan té  tous les p e tits  incidents de la vie populaire, 

es joies des petites gens e t leurs peines ; m ais il a  su rto u t 
han té  to u t ce qu i a u to u r de lu i u isp a ra ît. C’est lé  flâneur 
tte n d r i qu i regarde m élancoliquem ent dém olir les vieilles 
liaisons, tom ber les v ieux moulins, s'effriter les v ieux  pon ts 
t  qui, dans des poèm es d ’une adm irab le  pureté , en fixe le 
buvenir :

Tôt rivèyant l’vix pont d ’Bcivire,
So l’belle image qu’on m’vint dé à’né,
E cachette, mi cour a sonné 
Et m'pinséye, so des éles lègîres,
M ’a répoerté divès m’jône timps.
Eune à eune, mes vîles sov’nance,
Ont st’accorou foii dè l’rouviance,
Avon des sinteur di prétimps.

La poésie d ’H enri Sim on est plus élevée. Avec lui, nous 
îtoyons la  h a u te  philosophie et ses poèm es von t rejo indre
2 que les a r ts  o n t p ro d u it de p lus sévère e t de p lus noble. 
i Pan dè bon Diu, son chef-d’œ uvre, est une adm irab le  
iterprétation  de l ’h isto ire d u  pain , du p a in  wallon, d u  fru it 
ar excellence de n o tre  te rre , car si aucun  épisode n ’est situé  
w s un lieu déterm iné, on  reconnaît sans peine le laboureur 
allou, le faucheur wallon, la m énagère w allonne, le W allon 
i un m ot, celui qu i v it encore en com m union constan te  avec
l te rre  nourricière, qu i en a  gardé  fidèlem ent les m œ urs, 
[îonime sim ple e t g rave  qui, a v a n t de découper le pain , 
roduit de son dur labeur, ne m anque pas de tracer de la p o in te  
p son couteau, sur la c roû te  dorée, la croix trad itionnelle .
A côté du  Pan dè bon Diu, il fa u t placer cet a u tre  chef- 
œuvre du  m êm e a u te u r : L i Mwèrt di l’Abe. I l  s ’ag it ici 
un v ieux chêne qu i dresse su r iui de nos co teaux  son im - 
>sante coupole v e rte  sou tenue p a r tut tro n c  v igoureux  et 
ie des bûcherons v ien n en t a b a ttre . L a  place considérable 
le 1 arb re  occupe dans le paysage, les liens é tro its  qui l ’a t-  
chent à la population , la m ajesté  de sa chute, le g ra n d  vide 
le crée sa d ispa ritio n  dans le cœ ur de ceux qui l ’o n t connu 
qui l’a im aien t son t exprim és avec une ferm eté, une concision 
un p a th é tiq u e  auxquels a tte ig n en t seuls les g rands poètes :

C’est qu’ l’âbe èst pôr si bê ! Qwand c’èst qu’on l’veût, l’ivièr 
mostrer sol blanke nivaye l’èpèhedje di sès cokes, 
i  v’rapeinse li tchèrpinte d’on palâs qui s'élive. 
et, qwand l ’osté lî rind li spèheur di sès joyes, 
on creût, tôt moussant d’zos, qu’on-z-inteûre è l ’èglise 
ènêrant d’zeu noss tièsse sès hardëyès vôsseûres.
Ossu, n’a-t-i pèrsone, èt coula d’iâdje èt d’iong, 
qui nèl kinoh, qui nèl réclame, qui n’vis l ’ac’sègne, 
pus haut qu’lès pus hauts tiers, si drèssant corne îne tour 
dizeû les bwès, dizeû les champs, dizeû l’payis.

Q uand un  peuple t ire  de sa langue m aternelle  des œ uvres 
aussi nom breuses, aussi carac téristiques de sa m en ta lité  et 
aussi belles, il n ’y  a  pas à  s ’y  tro m p er : ce peuple v eu t vivre, 
il veu t se garder te l  q u ’il est, te l  q u ’il a  é té p é tr i p a r  d ’innom 
brables générations. Vous qui ê tes réunis ici p our affirm er ce tte  
volonté sacrée, vous pouvez vous d ire  avec orgueil que vous 
êtes les in terp rè tes  de to u te s  ces asp irations, de to u te s  ces 
voix qu i m on ten t, de p lus en p lus nom breuses, de  p lus en plus 
éloquentes, de to u s les coins de n o tre  sol. Vous pouvez vous 
dire avec orgueil que vous avez derrière vous u ne  W allonie 
v iv an te  et force. C’est le cœ ur plehi d ’espoir que nous saluons 
ce tte  vie et ce tte  force : l ’a rb re  w allon ne tom bera  pas !

H u b e r t  K r a in s , 
de VAcadémie de langue et de litté

rature françaises.

Les Elections présidentielles 
aux Etats-Unis

I. — Le Gouvernement fédéral

U n mois nous sépare des élections présidentielles aux Etats-Unis*
Pour situer dans son cadre cet épisode typique de la vie publique 

américaine, il n ’est peut-être pas superflu de rappeler les grandes 
lignes du régime politique d ’O utre-A tlantique, m al connu chez nous.

La République fédérale.
Les E tats-U nis d ’Amérique sont une. république fédérale.
Ils com prennent la capitale fédérale (W ashington D. C.) (i) et 

quarante-üuit E tats . Treize de ces E tats , qui éta ient les anciennes 
colonies anglaises, form èrent la république originaire de 1789 ; les 
trente-cinq autres fu ren t admis postérieurem ent dans l’Union, en tre  
1791 (le Vermont) et 1912 (l'Arizona).

Ces E ta ts  sont éminemment divers par leur situation, leur étendue, 
la densité et la nature  de leur population, leurs ressources e t leux 
caractère. L ’E ta t  de New-York compte plus de d ix  millions d ’habi
tan ts  contre 80.000 dans l 'E ta t  de N évada (recensement de 1920); 
le Texas a une superficie de 265.000 milles carrés, supérieure à celle 
de la France, tand is  que l’E ta t  de Rhode Island couvre un  territo ire  
de 1.250 milles carrés seulement. U y a près de d ix  millions de noirs

(1) W ashington D. C. (initiales de District of Columbia e t qui ser
vent à distinguer la capitale fédérale de l'Etat de W ashington) est 
une ville de 300.000 habitants, dont 100.000 nègres environ e t un 
grand nombre d'employés fédéraux. Siège du Gouvernement fédéral, 
elle ne relève d 'aucun E ta t  et forme un îlo t indépendant au sein de 
la République. Le Congrès fédéral joue, à son égard, le rôle de con
seil municipal. Les frais de son adm inistration  sont couverts à concur
rence de 40 % par les habitants, e t pour le surplus par le Trésor 
fédéral.
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dans les E ta ts  du  Sud ; un minime pourcentage de nègres, au con
traire, dans le N ord. La population des E ta ts  de l ’E s t est d ’origine 
principalem ent anglaise ; l'élém ent allem and prédom ine dans le 
Middle W est ; d 'au tres  centres se ressentent plus ne ttem ent d  in
fluences irlandaises ou Scandinaves. Bref, su r ce te rrito ire  presque 
aussi é tendu que l'Europe, chaque E ta t  se différencie sensiblement 
de ses voisins à de très m ultiples points de vue.

P o u rtan t chacun d e u x  possède des droits politiques identiques 
dans la fédération ; chacun est assuré de son indépendance dans la 
sphère d ’action que la Constitution ne réserve pas expressément 
au Gouvernement fédéral. Ainsi apparaît dès le principe un  dualiim e 
dérou tan t pour l ’é tu d ian t politique étranger, étonné de déc ouvrir sur 
des plans différents l ’existence de deux pouvoirs législatifs, de deux 
pouvoirs exécutifs, de deux pouvoirs judiciaires sépaiés e t distincts. 
D ’une p a rt dans chaque E ta t  chacun de ces tro is pouvoirs est orga
nisé par une constitution particulière, su ivant une inspiration com
mune mais avec des m odalités plus ou moins caractéristiques ; 
d 'au tre  p a rt les Etats-Unis, en tité  abstraite  m ais réelle formée de 
F ensemble de tous ces E ta ts , possèdent un  gouvernem ent propre e t 
complet don t le rôle est déterm iné par la constitu tion  de 1787. Ciéé 
en vue d ’une mission définie, plus étendue que celle des gouverne
m ents d 'E ta ts , le Gouvernement fédéral agit dans une au tre  sphère 
et poursuit son œ uvre sans la collaboration directe d ’aucun d ’eux.

Le pouvoir législatif.
Ce pouvoir est aux m ains du Congrès fédéral, composé du  Sénat 

e t de la Chambre des Représentants.
Le Sénat fédéral, qui représente au Congrès les E ta ts  comme tels, 

compte 96 memores. P e tit ou grand, peuplé ou non, chaque E ta t  
y  envoie deux sénateurs. C’est là un  des grands compromis auxquels 
les pe tits  E ta ts  subordonnèrent leur adhésion au principe fédératif ; 
craignant d 'ê tre  réduits au rôle de figurants e t désireux de voir 
tradu ire  en fa it la théorie égalitaire, ils exigèrent e t ob tin ren t que 
chaque E ta t  envoyât au Sénat de W ashington un nombre égal de 
délégués. Les constituants fixèrent ce nom bre à  deux. Ces deux 
sénateurs sont élus, dans chaque E ta t, par le corps électoral de cet 
E ta t  e t pour un  term e de six ans. Le Sénat est renouvelé par tiers 
tous les deux ans.

La Chamore des Représentants est députée au  Congrès par le 
peuple américain. D en résulte qu ’elle n ’est pas élue, tom m e le Sénat, 
sur Dase de l égalité en tre  E tats , mais su ivant le chiffie de leur popu
lation. Elle est composée de 435 membres, à raison d ’un par 240.000 
haDitants. Dans ce chiffre les E ta ts  populeux s ’im posent par une 
m ajorité qui les dédommage de l’égalité dont ils pâtissent au Sénat ; 
c ’est ainsi que New-York e t le Xévada, qui envoient chacun deux 
sénateurs à W ashington, sont repiésentés à la Chambre, le prem ier 
pa r 43 députés, le second p a r un  seul.

Les députés sont élus par le collège électoral des E tats , pour un 
term e de deux ans.

Chambre des Représentants e t Sénat constituen t le Congrès, 
titu la ire  des pouvoirs législatifs définis par la constitution fédérale.

A v ra i dire, le Congrès ne dé tien t pas seulement des pouvoirs légis
latifs. L t  Sénat, en particulier, joue un  rôle appréciable dans les do
maines exécutif e t judiciaire. I l parti-.ipe au pouvoir exécutif en 
ra tif ian t les tra ité s  négociés par le Président (t), et en confirm ant les 
nom inations faites par lui à certains emplois fédéraux. Sa mission 
j udiriaire consiste à s ’ériger en H aute  Cour pour juger les personnalités 
mises en accusation par la Chamore ; jusqu’à ce jour il n ’a siégé que 
neuf fois en cette  qualité.

Les pouvoirs purem ent législatifs du Congrès s ’é tenden t à toutes 
'les mesures intéressant l’ensemole de la nation. Dans ce cadre ren
tre n t explicitement le proDlème des relations extérieures, de paix 
e t de guerre, 1 organisation de l'arm ée e t de la marine, de la trésorerie, 
des postes, des douanes, du commerce général et ent> e E tats , de la 
justice fédérale e t enfin la protection des citovens con tie  toutes a tte in 
tes in justes des législations d ’E ta t.

E n  somme, la fonction du Congrès fédéral consiste à veiller aux 
in térêts collectifs de la nation e t pour cela, to u t en respectant l’au to 
nomie reconnue e t nécessaire des gouvernements particuliers, à 
prendre toutes les dispositions nécessaires à la sécurité e t à la pros
périté  communes.

(1) P ar là il reste finalement le m aître  de la politique étrangère. 
Wilson en fit l’expérience.

Le Congrès vote ces mesures.
Le P résident des E tats-U nis assure leur exécution.
Les Cours fédérales se chargent de les faire respecter.

Le pm voir judiciaire.
U n m ot des Cours fédérales.
On vient de voir que le Congrès vote des lois d 'in térêt généra] 

lian t directement les citoyens par-dessus les législations particulière 
des E tats . Pour in terp réter e t appliquer ces lois, il fallait de tou t 
nécessité une autorité  indépendante du pouvoir judiciaire constilu 
dans les d iüérents E tats . Dans ce but les constituants complétèren 
le gouvernement central p a r la création d 'un  pouvoir judiciaire fédérî 
autonome.

Cette jurid iction  nationale comprend 83 cours de d istrict, 9 cour 
d 'appel de circuit e t une cour suprême.

La compétence de ces cours s’étend à tous les litiges nés sous l'em 
pire de la  constitution fédérale, des lois fédérales et des tra ités  cou 
d u s  sous leur au to rité  ; aux cas concernant les ambassadeurs, minis 
trè s  e t consuls ; aux  cas relevant de l'am irauté  et de la juridictioi 
m aritim e ; aux différends dans lesquels les E tats-U nis sont partie  
enfin aux conflits dans lesquels sont partie  deux ou plusieurs E tats  
des citoyens d 'E ta ts  différents, un E ta t ou  des citoytns de cet E ta  
et des E ta ts  on sujets étrangers.

Cette compétence s 'étend, en définitive, à tous litiges intéressan 
la collectivité e t à  ceux qui opposent, directem ent ou indirectement 
les in térêts  de deux ou plusieurs E tats .

La cour suprême est la jurid iction  fédérale d ’appel. Elle est néan 
moins saisie en prem ier e t  dernier ressort des ta s  concernant le 
amûassadeurs e t des litiges dans lesquels un E ta t  est partie.

Le pouvoir exécutif.
Pour term iner l'exam en des diverses branches du gouvernemen 

fédéral, il reste à signaler le pouvoir exécutif, à en déterm iner le rôli 
e t à en définir les font lions.

Ce rôle e t ces pouvoirs peuvent ê tre  étendus.
Déçus par l 'a tti tu d e  des assemblées établies dans les diverse 

colonies après la proclam ation  d ’indépendante, les constituants di 
17S7 com prirent le danger de substituer un législatif incompétent 
un  exécutif responsable. Appelts à doter la nouvelle répuolique d ui 
pouvoir exécutif de leur choix, ils résolurent de lui donner une auto 
ricé proportionnée à I m portance  de sa charge, e t une indépendan t 
qui la i perm î- d ’être utilem ent opposé au pouvoir législatif. E n  consé 
quence, ils conférèrent au P-ésident la p lupart des pouvoirs qui comp 
ta ien t parm i les prérogatives du souverain anglais, et ils décrétèren' 
que le P-ésident serait élu par une élite désignée par le suffrag< 
populaire e t indépendante du  Congiès.

On verra plus ta rd  comment, en pratique, ce système d ’électiot 
à  deux degrés en revient à ê tre  une élection directe grossièremen 
camouflée e t comoien les espérances des constituants ont été naïve 
à ce sujet. Us firent œ uvre plus réaliste en définissant les pouvoir 
présidentiels.

La fonction prim ordiale du  Président est de veiller à la fidèli 
exécution des lois. I l  est assisté dans cette  tâche par des chefs di 
départem ent (secrétaires -que nous appellerions ministres), nommé 
pa r lu i e t responsables envers lu i seul.

A côté de son rôle essentiellement propre, le Président tra ite  et 
m aître les affaires étrangères. C'est lui qu i nomme les ambassadeurs 
mi fistres e t consuls (m oyennant la ratification du  Sénat ; c ’est lu 
qui reçoit les am bassadeurs e t m inistres étrangers ; c ’est lui qui con 
c la t les traités. Mais on a vu q u ’en cette  dernière m atière il devail 
rea.oa.trer, sous peine d'invalidité, l ’approbation des deux tiers dt 
Sénat.

C 'est le Congrès e t non le Président qui a le d ro it de déclarer h 
guerre. Mais dès le mom ent de la déclaration le Président, chef suprêmi 
de l’armée e t  de la marine des Etats-U nis, est investi des pouvoir! 
les plus larges ta n t au  point de vue m ilitaire que civil, à lex térieu i 
comme à l intérieiir. Responsable de l'exécution des lois, il peui 
prendre toutes les mesures que les circonstances exigent pour en assit 
re r le respect. Commandant en chef de l'armée, il a  le d ro it de mohi 
liser toutes les a ctivités e t toutes les ressources de la fédération ; d( 
plus, il possède à l ’égard des personnes et des biens ennemis qui st 
trouven t su r le théâ tre  des opérations tous les pouvoirs que la loi des
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nations reconnaît en pareil cas à un chef m ilitaire. E n fait, il peut 
exercer ses pouvoirs dans une mesure quasi dictatoriale.

La théorie de la séparation des pouvoirs exige logiquement que 
le chef du pouvoir exécutif ne participe pas à l'œ uvre  du législateur 
sinon pour en faire exécuter les décisions. E n pratique, le Président 
des Etats-U nis n ’est ni complètem ent étranger n i totalem ent indiffé
rent aux travaux  du Congrès. Il est v rai q u ’il ne peu t être membre 
d ’aucune des deux Chambres ; qu ’il ne peut dissoudre le Congrès n i 
l'ajourner ; q u ’il n 'a  pas le d ro it d ’initia tive  ; qu ’il ne peut se faire 
représenter aux Chambres par les membres de son cabinet. Tout 
au plus peut-il recommander au Congrès les mesures qu 'il juge 
opportunes, e t sur lesquelles les Chambres resten t parfaitem ent libres 
de statuer selon leur bon plaisir. Néanmoins la constitution reconnaît 
ail Président le d ro it de convoquer les Chambres d ’urgence dans des 
conjonctures graves ; elle lui donne su rtou t un droit de veto qualifié, 
lui perm ettant de renvoyer au Congrès toute  loi fjui n 'a  pas son assen
tim ent. Ce d ro it lu i perm et éventuellem ent d 'avoir une influence 
législative considérable. Il est vrai d ’ajouter que ce veto n 'est pas

1 décisif et que le Congrès peut en annihiler l ’effet en vo tan t une seconde 
fois, à la m ajorité des deux tiers de chaque Chambre, la loi répudiée 
par le Président e t qui acquiert alors force exécutoire.

Tels sont les principaux pouvoirs du Président des Etats-U nis.
l Ce président est élu pour quatre  ans au tra item ent annuel de 
i 75. 000 dollars. Il est rééligible. Mais depuis W ashington il est d ’usage, 

pour un président, de ne plus se présenter à réélection à l ’expiration 
d ’un second terme.

Le Président des E tats-U nis n ’est pas révocable, sinon pour cause 
de trahison, de concussion ou de grand crim e.En ce cas il doit êire mis 
en accusation par la Chambre et ne peut être condam né que par une 
m ajorité des deux tiers au Sénat. A ucun président n ’a été révoqué 
jusqu’à présent. U n seul fu t mis en accusation ; il échappa à la révo
cation par ig  voix contre 35 (Johnson en 1867).

Bien loin du Président il fau t signaler, pour être complet, l’existence 
d ’un vice-président.

La plupart du temps, figure de.seccnd e t de tio isitm e plan le vice- 
président n ’a pas d ’autres fonctions que de présider le Sénat. A vant 
Iiard ing  il ne partic ipait même pas aux délibérations du Cabinet.

■ C’é ta it souvent un illustre inconnu don t on ignorait le nom en dehors
• de W ashington D. C.

Le vice-président n ’a qu ’un moyen de sortir de l’ombre : c ’est de 
voir m ourir le Président avant l'expiration de son terme. Tous les 
vice-présidents n ’on t pas eu cette chance. Coolidge l’a eue. Le suffrage 
populaire le m aintiendra-t-il dans les fonctions qu ’un sinistre hasard 
lui a fa it assumer ?

Nous verrous cela plus ta rd .
Ch . d u  B us d e  W a r n a f f e .

On s’abonne 
à

La revue catholique 
des idées et des faits

81, rue de l’Abbaye, Bruxelles

Un an 25 francs ; six mois 15 francs

Numéros spécimen sur demande

Mise au point

M algré m on désir de ne pas p erp é tu er la controverse, je  ne 
puis accepter de voir déform er la portée  de nos revendications 
suffragistes.

Ma m ise a u  po in t sera courte, m on honorable con trad icteur 
a y a n t exprim é trè s  b rièvem ent son opposition  irréductib le .

A u Fém inism e C hré.ien  nous nous sommes to u jou rs abs te 
nues de p rendre  p a r ti  pour aucun  systèm e électif. N ous ne 
réclam ons pour les fem m es aucun privilège : nous dem andons 
pour elles l ’é lecto rat dans les conditions auxquelles la loi le 
confère ou  p o u rra  le conférer a u x  hom m es.

Le jou r où  la sagesse m asculine au ra  découvert le m oyen 
de réaliser l ’in fin im ent com plexe rep résen ta tio n  des in té rê ts  
par les élites, nous accepterons de bonne grâce que n o tre  
partic ip a tio n  y  soit restre in te  a u ta n t que le com portera l ’ap p li
cation  rationnelle  e t équ itab le  des nouvelles bases d ’électorat.

Ce jou r n ’é ta n t pas to u t  près de luire, nous voudrions voir 
a d ap te r  a u x  in té rê ts  concrets de la  m orale et de la  fam ille 
l ’o rganisation  p o litique  actuelle.

J e  laisse à d ’au tres  l ’invocation  des foudres célestes ; je  
n ’aurais garde, d ’ailleurs, de les a ttire r  su r le sym path ique  
D irecteur d ’œ uvres sociales appelé en cause, pu isque je  consi
dère, com m e M. l ’abbé V an H audena rd , que le v o te  fém inin 
universel est une conséquence logique de l’indiv idualism e qui 
a  é tab li le suffrage universel m asculin. C’est précisém ent au  
nom  de la  logique que nous en dem andons l’ex tension  aux  
fem m es, non  pas pour assurer « un  nouveau  tr io m p h e  de la  
conception ind iv idualiste  », m ais a u  con tra ire  parce  que le 
suffrage fém inin a p p a ra ît dans ses ré su lta ts  com m e a tté n u a n t 
dans une certa ine  m esure les inconvénien ts de l ’indiv idualism e 
po litique. -

Ceci dit, volontiers je  conclurai com m e le d istingué P ro 
fesseur qui m ’a v a it m ise en cause : restons-en  là.

L o u i s e  V a n  d e n  P u a s .

Vers Jérusalem<1}
A bord  du  Pierre Loti, en vue de Chypre, 7 septem bre.

Ch e r  D i r e c t e u r ,

Le 4 septem bre, au  lever d u  soleil, nous longeons l ’île de 
M ytilène. P our la  seconde fois, nous avons passé en pleine 
n u it  dev an t les rivages de T roie. C’est à peine si nous d is tin 
guons les h au ts  rochers de l ’île de  Ténédos, où  les Grecs 
s’é ta ien t cachés tem porairem ent, après avoir abandonné dans 
leur cam p le g rand  cheval de bois, q u i p o r ta it  le so rt de T roie 
dans ses flancs. S alu t à A gam em non, à Achille et, pour re ;te r  
neu tre , sa lu t à  P riam  et à  H ecto r !

(r) Voir la Revue catholique d ’s idées et des faits du 3 octobre 1924
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Vers 10 heures, nous en trons m ajestueusem ent dan s le 
splendide golfe de Sm yrne. Quelle désolation  ! Que l’incendie 
de 1922 d u t ê tre  te rrib le  ! N ous en eûmes b ie n tô t la  confir
m ation  en v o y an t de près les ru ines de ce tte  ville de 300.000 
h ab itan ts , qui fu t presque en tièrem ent brûlée. N ’échappèrent 
au  feu  que le  faubourg  appelé L a P o in te  e t le qu artie r tu rc .

Vous avez lu  dan s les jo u rn au x  de l ’époque la  descrip tion  
de ce tte  scène de déso lation . Sur place, com m enté p a r  un  
tém oin, comme le d ésastre  nous p a ra ît horrible, m êm e après 
ce q a e  nous avons v u  de L ouvain  e t de  D in an t !

J ’avais eu l’honneur de ren co n tre r p lus d ’u ne  fois, à  la 
B asilique de Koekelberg, l’archevêque d e  Sm ym e, Mgr Yal- 
lega. J e  le croyais r e n tré  depu is peu, e t  nous décidâm es 
d ’aller au  d éb arqué to u t  d ro it à  sa résidence de fortune, 
à  L a  Pointe, car son ancienne maiso'n archiépiscopale est en 
ruines, com m e to u t  ce qu i l’entoure, excepté la cathédrale . 
N ous n ’eûm es pas la  bonne fo rtu n e  d e  le tro u v er ; son re to u r 
est annoncé pour la sem aine prochaine ; m ais son vicaire- 
général, un  trè s  aim able Génois com m e lui, Mgr G iovanni 
D ellepiane, nous re ç u t le  p lus gracieusem ent du  m onde.

H v o u lu t b ien  nous accom pagner en vo itu re  pour la v isite  
de la  cathédrale, seule d ebou t au  m ilieu des ru ines. C ette  
grande église se rv it de lieu de refuge à des m illiers de personnes 
le jou r de l’incendie. E lle fu t  d ’ailleurs p illée e t on y  je ta  m êm e 
u ne bom be incendiaire.

Mgr D ellepiane nous d it le respect des T urcs pour les catho
liques e t spécialem ent pour les prêtres , à qu i ils savent gré 
de ne pas s’occuper de  po litique. Les popes gTecs et les A rm é
niens n ’o n t pas leur sym path ie , parce  q u ’ils se m êlent tro p  
des affaires tu rques.

Voilà, m on cher am i, ce qu i confirm e singulièrem ent vo tre  
posi.ion  prise dans la Revue catholique. B ien  de  te l  pour le 
clergé de ne s ’occuper que des in té rê ts  étem els, e t de laisser 
les p artis  politiques d é b a ttre  en tre  eux les in té rê ts  secondaires. 
Le respect du  peuple tu rc  pour la sou tane  est un hom m age 
rendu  à l’in tég rité  d u  clergé catholique. Mgr D ellepiane nous 
racon te  q u ’en plein incendie de la ville, qu an d  le carnage 
s’a jo u ta it  a u  pillage, q u a n tité  de catholiques o n t d û  leur sa lu t 
à la  présence des p rê tres que les so ldats tu rc s  sa luaien t au  
passage. D ans les affaires judiciaires e t ad m in istra tives, les 
catholiques ne m an q u en t pas d ’exhiber leur ex tra it de baptêm e, 
qu i est la  m eilleure sauvegarde con tre  les suspicions des 
au to rité s.

A  la su ite  d e  n o tre  aim able cicerone, nous nous engageons 
dans le dedale des bazars d u  qu artie r tu rc . I l  est im possible 
de se figurer la vie de ces bazars, le g rouillem ent de la popula
tion , l’am oncellem ent des m archandises, les criailleries de la  
foule e t des vendeurs, e t, d ’a u tre  p a rt, le calm e des T urcs 
fu m an t leur nargu ilé  aussi paisib lem ent que s’ils é ta ien t assis 
au  désert d ev an t leurs ten tes . On n e  cro ira it pas que to u t  ceci 
se passe à  cô té  de ruines, qu i s’é ten d en t su r des kilom ètres 
carrés.

Sm ym e é ta it  une des p lus riches villes d u  m onde. L a  plus 
grande p a rtie  de sa population  grecque s’é ta i t  réfugiée au  
Pirée, où  nous verrons les innom brables ten te s  rondes qu i 
les ab riten t. Car, depuis deux  ans, rien  n ’a é té  recon stru it à 
Sm yrne ; il fau d ra  d u  tem p s à la len teu r o rien ta le  pour se 
m e ttre  à re b â tir  !

A 19 heures, nous qu itto n s Sm ym e, pour nous ren d re  à 
A thènes.

Le lendem ain, 5 septem bre, vers 8 heures, nous saluons 
l ’île de Salam ine. Voici donc la m er qu i fu t  tém oin  de la célèbre

bata ille . Ce beau  golfe bleu  e t  le tom beau  de ta n t  de trirèm es 
perses. Elles é ta ien t douze cents, à se  gêner m utuellem ent dans 
leurs m ouvem ents, e t  ce fu t la  p rincipale cause de leur perte . 
M. M isonne m ’explique la  position  des deux Bottes ; il me 
m o n tre  le prom onto ire  d u  h a u t duquel X erxès, assis su r sa  
chaise d ’or, a ssista  à  la  défaite, et, avec u ne  com pétence qui 
fa it m on adm ira tion , il me détaille  les péripéties du  com bat et 
la  v ic to ire  finale de  Thém istocle.

Les Grecs, gens intelligents e t actifs, m ènent les opérations 
des passeports avec u ne  rap id ité  qu i nous fa it concevoir une 
g rande idée  de  leur hosp italité , que la lec tu re  d ’H om ère nous 
a v a it d ’ailleurs d é jà  perm is d ’apprécier. Cela nous dispose 
b ien  pour la  v isite  d ’Athènes, u ne  ville aim able, où  nous nous 
sen tons tm  peu  chez nous, parce que nous nous am usons à 
déchiffrer les enseignes grecques, o ù  nous retrouvons no tre  
vocabulaire classique.

Si M. M isonne é ta it  h u it jours ici, il p a rle ra it grec com m e un  
A thénien . H fau t l ’en tendre d é b a ttre  la valeur respective de 
la  d rachm e e t d u  franc, e t, m a foi ! il se fa it com prendre des 
gavroches d ’A thènes en leur p a rlan t la  langue de X énophon 
prononcée à  la  m oderne. On nous donne tro is  drachm es pour 
un  franc français ou  belge. N ous voilà pour u n  jou r riches 
com m e les A nglais e t les H ollandais voyageant en Belgique, 
e t nous nous payons le luxe de d istribuer de gros pourboires.

N ous déchiffrons le jou rn a l que je  viens d ’acheter, qui 
affirm e son nationalism e p ar la  devise en grosses le ttre s  sous 
son t i t r e  : e la  p a tr ie  au-dessus de to u t  ». Vous voyez que 
l’hérésie des tem ps m odernes a  p én é tré  p a r to u t !

Courageusem ent, nous m ontons à  la  conquête d e  l ’Acropole, 
sous un  soleil a rd en t, e t p a r  une tem p éra tu re  de tren te-tro is 
degrés à  l ’om bre. Aussi, som m es-nous presque seuls à  p a r
courir ce m agnifique ja rd in  de pierre, où  les pelouses son t le 
roc ap lan i, e t les arbres, de b lanches colonnes.

Solennité des Propylées, ordonnance classique du  P ar- 
thénon , g râce e t sveltesse de l’E rech té ion  e t de ses cariatides, 
harm onie de l ’ensem ble ! L ’im agination  reconstitue to u t  cela 
dan s sa  g randeur e t sa b eau té  d ’au trefo is ; elle se figure la 
procession des P anath én ées rem o n tan t le  long de ce tte  rou te  
glorieuse. Q uel spectacle ce d ev a it ê tre  pour les A théniens 
de la  g rande époque, e t quel orgueil ils devaien t concevoir 
d e  leur c ité  !

D u  h a u t de  l ’Acropole, la  v ue  générale de la  ville est m agni
fique. Voici à  nos pieds le v as te  th é â tre  d e  Dionysos ; plus loin, 
à gauche, les restes du  tem ple de  Ju p ite r  Olympien, le palais 
ro y a l m oderne ; p lus à gauche encore, to u te  la  ville actuelle, 
dom inée p a r  le cône d u  m ont L y eab e tte  e t encadrée par les 
m onts H ym ette , e t enfin, le  golfe b ien  du  Pirée.

N ous dégringolons de l ’Acropole du  côté d e  l ’O déon d ’Hérode 
A tticus, e t de g rad in  en gradin , nous arrivons a u  p a rte rre  de 
ce th é â tre , o ù  nous nous reposons u n  peu  à  l ’om bre des gigan
tesques ru ines des constructions qu i a b rita ien t la scène.

L a délicieuse g rappe de raisins, que nous donna pour une 
drachm e u n  b rav e  hom m e qui, avec son âne to u t  chargé, 
rev en a it sans d o u te  de la  lachanagora (m arché au x  légumes) ! 
N ous y  picorâm es en nous p rom enan t, a u  p ied  de l ’Acropole, 
le long d u  po rtiq u e  d ’Eum ène, en ren d an t grâces au  soleil 
d ’A thènes de m êler à  l ’ardeu r de ses feux le rafraîehissem enl 
de ses dons.

P a rto u t, dans to u s les ports d ’O rient, à  to u s les carrefours 
des villes, les grandes corbeilles, redondan tes de belles g rap p e  
rouges e t jaunes, nous a tte n d e n t. N ous leur rendons les hon
neurs avec conviction : u ne  v ra ie  cu re  de raisins, qu i nous
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fait le plus g rand bien. J ’a i p itié  des F rançais e t des Suisses 
qui se d ésa ltèren t d e  bière, payée cinq ou six; francs la bouteille 
quand, avec une te lle  prod igalité , le bon D ieu nous dispense 
les grappes d ’or et de pourpre, la plus saine et la plus agréable 
des boissons.

A la Place de la C onstitu tion , su r le tro tto ir  d ’un res tau ran t 
qui n e s t  pas de luxe, l ’on nous se rt des p la ts  grecs, de la 
viande e t des légumes fades, puis un excellent m orceau de 
volaille, arrosés d ’une bouteille de Macrô, le to u t  pour 51 
drachm es (17 francs) pour nous trois.

Nous d irigean t vers le tem ple de Ju p ite r  Olym pien, nous 
cherchons u n  peu d ’om bre a u  p arc  public, qui nous en sépare. 
Verdure décevan te ! Les pauvres conifères, couverts d ’une 
épaisse couche de poussière, filtren t, en tre  leurs fines aiguilles, 
les rayons du  soleil, m ais n e  les a rrê te n t pas.

Une déception sem blable nous a tte n d  au  M usée d ’a rchéo
logie que, m algré to u tes nos instances, nous ne parvenons pas 
à  nous faire  o uv rir. Ce n ’est pas la saison des visites, e t le 
musée ne s ouvre qu a v a n t la g rande chaleur, dans la prem ière 
partie  de la m atinée.

Cherchons, à 1 au tre  b o u t d ’Athènes, le Céram ique, tou jou rs 
ouvert. A plusieurs reprises, tan d is  que nous é tud ions le p lan  
de la ville, des A théniens, très  aim ablem ent, nous tire n t 
d em barras et, spon taném en t, en très bon français, a jo u te n t 
d ’utiles renseignem ents. Voilà bien, com m e l ’ap p e la it Tacite, 
la grœca urbanitas, q u ’ils on t gardée à  tra v e rs  les siècles. Ils 
doivent cependant nous p rendre  pour des F rançais, e t l ’on 
d it q u ’ils sont en froid avec eux. Que fera ient-ils donc pour les 
Belges ?

_ N ous errons, to u jo u rs seuls, dans le Céram ique, vaste  
cim etière antique, qu i a  é té  pillé en faveur d u  musée, m ais où  
quelques tom bes rem arquables p a r  leur finesse scu lp turale  
sont restées à leur place. Le soleil descend sur l ’horizon ; un  
ven t plus fra is souffle de la m er ; l’Acropole p a ra ît  dans to u te  
sa splendeur d u  soir. Je to n s-y  un  dern ier regard  d ’a d m ira 
tion, après la  v isite  d u  p e tit  tem ple de Thésée, e t reprenons 
le tra in  pour le P irée, heu reux  d ’avoir contem plé de nos yeux 
cette  m erveille don t si souvent, depuis l’heure où  nous t r a 
duisîmes D ém osthène, nous avions rêvé.

A 20 heures, nous q u ittio n s le p o rt pour Rhodes, où  nous 
arrivâm es hier, 6 septem bre, à 15 heures.

Dam as, n  sep tem bre 1924.

M o n  c h e r  D ir e c t e u r ,

Je  continue à  vous écrire le plus régulièrem ent possible, et 
la besogne que vous m ’avez im posée est devenue u n  plaisir. 
Conscient de m a responsab ilité  de chroniqueur, je  suis obligé 
d observer les choses avec plus d ’a tten tio n , de m e ttre  dans 
nies notes plus de précision. Ainsi, vous m ’avez ren d u  service 
et, si je  rap p o rte  de m on voyage un  souvenir plus durable, 
!cest à vous que je  le devrai. Forsan htec olim meminisse 
juvabit.

Le m atin  du  6 septem bre, a u  lever du  soleil, la m er é ta it  
belle e t lum ineuse comme les jo in s p récéden ts , excepté dro it 
devant nous, où  l ’horizon brum eux  annonçait le brouillard . 
Bientôt, nous y  som m es plongés. On ne vo it plus d en  dev an t 
soi. Le nav ire  m arche avec p rudence et, de m inu te en m inute, 
retentit la  sirène, à  laquelle répond  parfois la sirène d ’un 
bateau invisible. N ’allons-nous pas donner contre les rocs des 
îles, si nom breuses dans ce tte  p a rtie  de la m er Egée ?

Après deux heures de c e tte  nav igation , nous sortons presque 
b rusquem en t du  nuage, e t voilà que, de nouveau, to u te s  les 
îles se d é tach en t n e tte m e n t su r le ciel bleu.

E n  aurons-nous vu, de ces îles, don t les p lus grosses seules 
sont indiquées sur nos cartes ! Bleues, blanches, noires, roses, 
violettes, vertes, elles a jo u te n t à  la  v a rié té  de leurs couleurs! 
que la* féerie d u  soleil change d ’ailleurs sans cesse, la v a rié té  
de leurs form es. Les unes so rten t des flots com m e des p y ra 
m ides ; d ’au tres offrent un  énorm e p la teau  ; la  p lus g rande 
p a rtie  am oncellent leurs m ontagnes les unes sur les autres, 
parfois à de trè s  grandes hau teu rs. On renonce à les identifier 
tou tes, on y  perd  son grec. Com m ent les pilotes se retrouven t-ils 
dans ce lab3Trinthe m aritim e ?

N ous allons débarquer à la p o in te  extrêm e de l ’île de Rhodes, 
ce tte  a u tre  M alte, m ais i.a lienne  celle-ci, depuis 1913. Bientôt* 
les fortifications e t la belle v égéta tion  de l ’île nous appara issen t. 
N o tre  b a teau  m ouille dan s le port, e t des b arq u e ttes  à  voile 
v iennen t chercher les voyageurs.

Vous ai-je dé jà  d écrit la  scène qui se renouvelle à chaque 
p o rt où  nous abordons ? L ’assau t de n o tre  b a te a u  p a r les 
po rte fa ix  e t les m archands est un spectacle d ’u n  p itto resque 
indescriptible. Ju s q u ’ici, c ’est à  C onstantinople que ce fu t 
le plus terrib le , parce que là le Pierre Loti ab o rd a it à  quai, se 
liv ra n t ainsi plus ingénum en t au x  entreprises de la  canaille. 
Ce fu t un  abordage digne des batailles navales du  m oyen âge. 
Le long de l ’échelle conduisan t au x  ponts, il y  eu t des lu tte s  
hom ériques ; cen t p o rteu rs de fez se b a tta ie n t  pour m onter 
tous à  la  fois. P lusieurs g rim pen t com m e des singes le long des 
cordages e t s ’ag rippen t à  to u t, pour a rriv er sur le pon t et 
courir à  la  curée. B ien tô t, la  police tu rque , qu i é ta it  m ontée 
la prem ière pour la v isite  des passeports, d u t in te rv en ir pour 
a rrê te r  l ’invasion, e t se m it à refouler l ’assau t. L a  d ég rin 
golade, alors, le long de ce tte  échelle, don t les garde-fous 
v in ren t à po in t ! Sans leur présence, que d ’hom m es à la mer!

Ailleurs, com m e à Rhodes, quand  le n av ire  m ouille à dis
tan ce  des quais, ce sont des barques qu i a rriv en t chargées de 
ces rapaces, qu i gesticulent, se d isp u ten t e t in terpellen t les 
voyageurs en des langues im possibles. Il p a ra ît  q u ’ici ils p arlen t 
tu rc , car il y  a  tro p  peu  de tem p s que l’île de R hodes a p p a rtie n t 
à  l ’Ita lie .

Il nous fa llu t bien une dem i-heure de prom enade, délicieuse 
d ’ailleurs, en b a rq u e tte  à  voile, av an t de m e ttre  pied sur le sol 
rhodien . N ous avions le ven t debou t et il nous fa llu t louvoyer 
si longtem ps, pour couvrir une d istance qui, a u  re tou r, sera 
franchie en quelques m inutes.

N ous retrouvons ici les grandioses souvenirs des chevaliers. 
Le gouvernem ent ita lien  restau re  ac tivem en t les m onum ents 
de l ’époque de la chevalerie de Rhodes : l ’H ôpital, avec sa 
belle cour in térieure, don t les rudes arcades superposées 
donnent l ’im pression de la solidité unie à la sim plicité ; l ’in 
té ressan te  rue  des Chevaliers, qu i est une succession d ’auberges, 
c ’est-à-d ire de vastes constructions destinées à héberger les 
pèlerins de T erre-Sain te  d ’après leurs na tio n a lités  respectives ; 
les rem parts form idables avec leurs fossés et leurs grosses 
tou rs rondes.

Ainsi, M alte, Rhodes et Chypre, où  nous arrivons le dim anche 
7 septem bre, é ta ien t autrefois de grandes étapes pour les 
pèlerins de Terre-Sainte . T o u te  une organ isation  ex is ta it pour 
les recevoir et, de plus, ces îles av a ien t des villes fortifiées 
capables de sou ten ir de longs sièges. C’é ta ien t des positions 
avancées pour servir de p o in ts de ra lliem en t e t de rav ita ille 
m en t pour les chrétiens qu i a lla ien t à J  érusalem .
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L a v isite de l’île de Chypre no u s apporta., en effet, u n  nou
veau  e t bien  curieux tém oignage de l’incroyable organisation 
de ces hom m es de foi d u  m oyen âge. Le Pierre Loti abo rda  
d ’abord  à  la  p e tite  ville de Paphos, don t il est question  dans 
les Actes des A pôtres, car n n  cou rt sé jour de sa in t P a u l la 
ren d it célèbre. N ous ne nous arrê tions ici que pour faire  u n  
chargem ent trè s  im p o rta n t de cocons de vers à  soie.

Le lendem ain, 8 septem bre, après avoir len tem en t navigué 
to u te  la  n u it le long de la  côte  de Chypre, nous eûm es le tem ps, 
de 8 à  16 heures, pour v isite r L am aca, q u i en  elle-même n ’est 
p as une ville trè s  in téressan te . ^ lais nous profitâm es de ces 
heures de liberté  pour nous fa ire  conduire en au tom obile ju s
q u ’à la  très p itto re sq u e  ville de F am agouste , à  q u a ran te  
k ilom ètres de L am aca .

F igurez-vous u ne  v as te  encein te  fortifiée, englobant un  
pauvre  village, qu i com porte environ 600 h a b ita n ts . Bien 
déchue de son an tiq u e  splendeur, F am ag o u ste  co n ten a it a u tre 
fois 70.000 h a b ita n ts  e t possédait v in g t églises goth iques ou  
rom anes, constru ites au  x m e, x rv e ou x v e siècle, l’une ou 
l’a u tre  convertie en m osquée, la  p lu p a rt en ru ines.

.Rien de p lus in a tte n d u  que ce tte  vision de ru ines goth iques 
entourées de palm iers m agnifiques, dans un  s ite  qu i faix 
songer au x  paysages d ’Alger o u  de T unis . L e ca rac tè re  o rien ta l 
est trè s  n e t : m aisons b lanches et basses à  to its  p la ts , costum es, 
te in t  bronzé ou  noir des h a b ita n ts , cham eaux e t ânes et, a u  
m ilieu de to u t  cela, se dresse u ne  g rande ca th éd ra le  goth ique, 
flanquée d 'ailleurs d ’u n  m in are t pour rem placer les tours, qu i 
m an q u en t seules à  l’édifice co n stru it p a r  les catholiques.

L ’appare il pho tog raph ique de M. ^lisonne s ’en est donné à 
déclic que v eu x -tu  dan s ce curieux village, q u i n e  do it pas 
avoir son p are il au  m onde. De quelque cô té q u ’on se to u rn â t , 
c’é ta i t  drôle, p itto resq u e  e t... tr is te .

L ’ile elle-même est, dan s certaines parties, u n  v éritab le  
désert ; m ais la  ro u te  to u te  b lanche, tra c é e  à  trav e rs  des 
te rra in s  b rû lés p a r  le soleil, a b o u tit  à  des oasis, où  grenadiers, 
caroubiers, figuiers, banan iers, palm iers, a tte ig n e n t d ’énorm es 
p roportions.

Pour la  dernière fois, nous ren tro n s au  Pierre Loti, car le 
lendem ain m atin  nous nous réveillerons d e v a n t B ey ro u th  et 
nous com m encerons n o tre  voyage à  tra v e rs  la  Syrie.

Chan. P a u l  H a l f l a x t s .

Les écoles normales en Belgique 
et l’enseignement religieux W

R estent les écoles normales provinciales e t communales, agréées 
par l’E ta t.

Ic i la très  grande m ajorité  des élèves est dispensée du  cours de reli
gion. Dans plusieurs d ’entre elles, pas un élève ne su it le cours de 
religion (2).

(ij Voir la Revue catholique des idéis et des faits d u  3 octobre 1924.
(2) Il y  a déjà là m atière à étonnem ent : Ces in stitu teurs  et in s titu 

trices belges, enseignant dans des établissem ents officiels, sont con
damnés à to u t ignorer de la religion d 'un  grand nom bre de leurs 
élèves !

B t quel moyen facile que cette ignorance même pour abriter dans

On n 'a  peut-être pas souligné comme il  ̂le .mérite le paradoxe de 
cette  situatioS.

On sait que les écoles normales provinciales e t communales, comme 
la  F ranc-Maçonnerie dont elles son t issues, m etten t à la base de 
to u t  leur enseignement un  dogme essentiel : le libre examen.

I, individu se choisit ses vérités comme il se choisit sa morale. 
Supposez pareille a ttitu d e  sincère.
Voici des jeunes gens de quinze à  vingt ans.
L a  religion chrétienne e t l ’Église catholique sont-elles vraies :
Voilà une question qu’ils doivent nécessairement résoudre. C’est 

même pour eux la plus im portante. Ils ne pourront 1 esquiver.
X o n t-ils  pas été pour la p lupart _baptisés dans cette religion ?

X  ont-ils pas fa it leur première communion? X est-ce pas la religion 
du plus grand nom bre des enfants qu ’ils auron t à 1 école ' X est-ce ■ 
pas encore elle qui. parm i tou tes les confessions religieuses, tien t la 
plus grande place dans le m onde ?

Que vont dire à ces jeunes gens des partisans sincères du libre exa
m en i

« Vous allez étudier cette  religion chrétienne e t cette Église catho
lique. Xous vous engageons vivem ent à suivre les cours donnés par 
un  de ses m inistres. Vous y  apprendrez exactem ent ce quelle  enseigne 
e t les titre s  de créance qu  elle apporte. Concurremment, vous étudie
rez d’autres doctrines ; un  pasteur p ro testant, un  philosophe m até
rialiste ou athée viendront aussi vous proposer leur système. Après 
quoi, vous vous déciderez.

s Xous nous réjouirons si, après cette  étude sérieuse, impartiale, 
désintéressée, vous avez fa it choix, quelle que soit la conclusion à 
laquelle vous ayez abouti.

s Xous aurons fa it de vous un p ro testant, un catholique, un athée, 
peu im porte ; du moins un homme convaincu parce qu ’il a jugé en 
connaissance de cause.

s C 'est là  le b u t de to u t no tre  enseignement.
s Mais, si vous vous décidez pour ou contre une doctrine sans l'étu- 

dier en elle-même, oh ! alors, nous vous renions ; vous allez à l’encontre 
de tous les principes du  libre examen. ®

Voilà j'imagine, ce que vous e t moi, nous dirions, si nous étions 
partisans sincères du  libre examen.

E n  est-il ?insi rlmi^ les écoles norm ales provinciales et communales? 
S’il en é ta it ainsi, franchem ent, verrait-on le cours de religion 

uresque ^naTnmpmgnt déserté p a r les elèves .
On affirme naturellem ent que ce beau résultat est obtenu sans 

aucune pression directe ou indirecte» m ais qu 'il est dû à l ’ambiance, 
comme si 1 ambiance n 'é ta it pas un facteur psychologique très  impor- 
ta n t. |

D ’ailleurs, on se ré jouit que ces jeunes gens, élevés suivant les piin  
cipes du libre examen, soient assez libres pour ne point même daigna 
exam iner l'enseignement e t les titre s  de créance de la religion catho  
lique.

Écoutez les déclarations du  F . ' .  Sluys, longtemps directeur d( 
l’École normale provinciale de Bruxelles :

« Voici tm résu lta t réjouissant. La loi de 1895 nous impose le cour 
de religion avec faculté pour les paren ts  d’en exem pter leurs fils 
Or « n s  aucune pression, n i directe, n i indirecte, j ai cent pour cen 
d'exem ptions. X otre résulta t est dû  à l’ambiance, principalem ent ; 
l 'ac tion  persévérante de vingt-cinq années de neutralité  e t de lai 
cité s (1).

L 'enseignement y  porte  l ’é tiquette  de scientifique.
Mais quand l 'ob je t de l'enseignement est l'origine, la cause pr< 

mière. la destinée du m onde e t de l’homme, c'est-à-dire précisémea 
ce qui sépare cet enseignement de l'enseignement catholique, qu 
veu t dire alors le m o t scientifique ?

D devient vide de sens. Qu’ils aient le courage de dire « enseignJ 
m pnl philosophique m a té ria lise  ».

l'esp rit de ces pauvres gens to u t un m onde de préjugés, d  împutaùoi: 
fausses contre la  religion d ’un Bossuet ou d 'un  Pasteur !

V raim ent, on est injuste envers eux quand on les appelle * pr 
m aires ! ». Ils  ne sont que victim es. Les coupables, les « pnm au  
supérieurs j>, sont ceux qui les on t formés !

(1) Compterendu du Congrès des Loges de la région pansterà 
te n u  à Paris, les 21, 22 e t 23 juillet 1900, Paris, rue Lamartine.
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C est ce qu il est en réalité : résolum ent athée ou du moins entière
ment inspiré du positivisme philosophique, cette  forme larvée du 
scepticisme.

Un professeur de l’école normale provinciale de Morlanwelz a 
écrit un livre de vulgarisation pseudo-scientifiqufe et m atérialiste : 
La mxtiere vivante et la vie. Il porte en sous-titre : « Exposé de l’évo
lution générale : de 1 É th er à l'Hom me. (Les majuscules sont de notre 
auteur.)

Voici, d ’après lui, ce que la science établit avec certitude au sujet 
de l’origine de l'homme :

« A l'heure actuelle, aucun savan t ne songe à indiquer l'âge de
1 h  imanité : l'homme s ’est formé lentem ent par l’évolution de la 
cellule en zoophyte, du zoophyte en mollusque, du mollusque en 
poisson, du poisson en batracien, du batracien en m arsupial e t du 
marsupial en mammifère supérieur. Toute vie est sortie d ’ancêtres 
communs . nous sc ttw t’s les cousins germains d s singes et les arrière- 
cousins des grenouilles... »

Ce texte est souligné par l’au teur ; il est mis en tre  guillemets 
comme to u t ce qui précède, sans q u ’on indique la référence. Sauf, 
peut-être, au début où il est parlé d ’une « D escription de l ’Égypte » 
par la Commission des savants !?!...

Après une déclaration si catégorique, no tre  au teur continue à 
prononcer ex cathedra ;

« Conclusion qui froisse certains esprits, p a ra ît- i l . ..  Mais il fau t 
bien s y rendre, depuis les découvertes de Cuvier e t de ses successeurs ;

. faites, lecteur, une visite aux musées de Bruxelles, de Saint-Germ ain’ 
de Londres, et vous serez édifié ».

Aucun doute que les jeunes gens fréquentant ces écoles deviennent 
i irréligieux.

Us ont beau avoir été baptisés e t même élevés chrétiennem ent. 
Ils ont beau avoir à instru ire un jou r dans les écoles officielles des 

; enfants baptisés. U leur sera même loisible de donner le cours de 
religion 1

La religion, tissu de mensonges ; la religion, condam née par la 
i sciçnce, le dogme qui asservit l ’intelligence, reste l'im m uable « Credo ).■
E de tous ces gens, m aîtres et élèves.

 ̂ A ce simple exposé, on devine aisément de quelles écoles normales 
i  sortent les institu teurs socialistes e t même bolchévistes.

1 our mieux « affranchir leur esprit du joug des dogmes », on s’est 
bien gardé de leur enseigner l’Évangile de Jésus-Christ e t la doc
trine de l ’Église catholique. Ces émancipés croient à l ’évangile de 
K arl Marx e t au catéchisme de Moscou !

I I I .  — L es cours d e  r e l ig io n

U n ’est pas question ici du cours de religion dans les écoles nor
males provinciales e t communales puisque, nous l’avons dit, en fait, 
ce cours n ’existe qu ’à titre  exceptionnel. Mais il fau t a ttire r l’a tten 
tion des catholiques e t su rtou t de nos parlem entaires sur les m odi
fications profondes apportées en la m atière depuis un an.

Jusque 1 an dernier, les cours norm aux étaient de quatre ayinées 
et le programme com prenait chaque année trois cours de religion par 
semaine.

Pour entrer à l ’école normale, il fallait subir un examen d ’entrée 
au programme duquel figurait la religion, pour ceux qui ne voulaient 
pas être dispensés.

A pa rtir d’octobre 1923, les amiées d ’études sont réduites à trois, 
strictem ent obligatoires. Elles sont précédées de deux années faculta
tives appelées section préparatoire.

| Pour entrer désormais soit en première année normale, soit dans 
l’une des deux classes préparatoires, il fau t avoir passé un examen.

Première modification grave : la religion est supprimée de la matière 
de cet examen.
. Deuxième m odification plus grave encore : les cours de religion, 
soit dans la section normale, soit dans la section préparatoire, ont été 
réduits à deux heures par semaine au lieu de trois.

Naturellement, les écoles normales catholiques n 'on t pas, en géné
ral, admis cette réduction. Mais, dans les écoles normales de l 'E ta t, 
il n'y a pas plus que deux heures de religion.

On peut voir comment, par cette  seule mesure, l'enseignement 
religieux est réduit de moitié.

En effet, un normalien, sous le régime jusqu 'ici en vigueur, suivait 
pendant quatre années, tro is heures de religion par semaine, ce qui 
fa it 1 3 x 4  =  douze heures.

Encore devait-il passer un examen d ’entrée où la religion figurait 
au programme.

Désormais, il lui est loisible de ne plus faire que trois ans. U suivra 
donc le cours de religion deux heures par semaine duran t trois années 
soit au to ta l : 2 X 3 =  s ix  heures.

Que 1 011 n objecte pas qu 'il entre en première normale un an plus 
ta rd  qu ’autrefois. I l ne doit justifier à l’entrée d ’aucune connaissance 
religieuse, puisque la religion ne figure pas au programme de l’examen 
d admission.

Il est difficile d 'entrevoir une justification quelconque de ces crraves 
modifications dans le programm e des écoles normales. Pourquoi le 
irançais, l'arithm étique, l'histoire sont-ils au programm e de l ’examen 
d ’en tré e .?

. ^con testab lem en t parce que les études normales, supposent des 
connaissances préalables en ces m atières e t q u ’on ne peut to u t recom
mencer a frais nouveaux. Où irait-on  s’ü  fallait réapprendre les quatre 
opérations ? . 1

. en est-il aussi de la religion. Une connaissance élémentaire 
ainsi que des habitudes de pratique religieuse sont à peu près indis
pensables pour quiconque veut suivre d ’une ta ço n  sérieuse les cours 
norm aux de religion.

Telle est la première chose à ré tab lir : faire inscrire à nouveau au 
programm e de l’examen d 'entrée aux différentes années, la religion, 
en p rian t les professeurs de religion des écoles normales de l’E ta t ’ 
d ’établir pour chaque examen d ’entrée un programm e suffisamment 
précis e t détaillé.

Mais il est plus urgent encore de faire rétablir, dans les écoles 
normales de l ’E ta t, tro is heures de rehgion par semaine, comme cela 
s’est toujours fait.

Les raisons de la très  grave modification, récem ment apportée 
sur ce point, nous avouons ne pas arriver à les découvrir.

Pour le chrétien, et tous ceux qui ont quelque connaissance reli
gieuse le savent, la rehgion apparaît comme la s ien c e  fondam entale - 
elle lui assure des certitudes sur les plus graves problèmes de la vie," 
elle lui donne une arm ature  morale d ’au tan t plus sohde qu ’elle con
traste  avec la faiblesse e t le chaos des systèmes.

I< importance^ de ce cours n ’échappera qu ’à ceux qui ne croient 
guère à la rehgion ; mais, encore une fois, ils n ’ont pas qualité pour 
avoir voix au débat, à plus forte raison pour le trancher.

Ils ignorent sans doute l ’am pleur de la matière, le tem ps que de
m ande l'étude réfléchie du dogm e,de la morale e t du culte catholique 
de l’histoire sainte e t de l ’histoire de l’Église, de la dém onstration’ 
enfin de la méthodologie religieuse.

Us ne savent peut-être pas qu ’au cours de rehgion il est constam 
m ent fa it appel à l'intelligence, au raisonnem ent des élèves ; e t que 
to u t cela demande du temps.

Du moins, devraient-ils se souvenir que l ’élève, devenu institu teur 
donnera au moins six classes de rehgion par semaine.

Combien de branches de l’enseignement normal devront être si 
souvent appliquées à l’école prim aire ?

On le voit, si les raisons du changement sont inexistantes, si les 
bureaux du Ministère n ’avaient aucune qualité pour l ’imposer aux 
jeunes gens chrétiens des écoles normales, les m otifs de revenir au 
statu, quo ante abondent.

I l  fau t espérer que le prochain Congrès de l’Union Catholique, qui 
a mis cette  question à l’étude, se ralliera à ces conclusions et trouvera 
les moyens efficaces pour les réaliser.

J . Re n a r d  .

Nous prions nos abonnés qui recevraient irrégu
lièrement la R E V U E  de réclamer au Bureau de poste, 
qui les dessert et de nous aviser.
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Les idées et les taits

Chronique des Idées

Pour le Latin
Il est Dieu jo liment  tourné i’article que lu. U to x  x>i.K-iKD vient 

d.’écrire dans la Revue des Deux-Mondes, sous ce t itr e  : « Ce que j 'a i 
voulu faire », pour expliquer comment sa réforme scolaire a été 
em portée dans la rafale électorale du  n  mai. Xi réquisitoire violent, 
n i amers reproches, mais dans une prose nuancée où voltige l ’iionie 
attique, où la  sévérité de la pensée se laisse tou jours deviner sous la 
m odération calculée de l'expression, c est en réalité une cruelle exécu
tion  des vainqueurs du  n  mai, la revanche de l ’esprit classique sur 
la  barbarie moderne. C’est Marsyas écorché vif par Apollon.

La cause qui a succombé en France nous intéresse vivem ent en 
Belgique, à l'heure où s’agiten t de graves p roje ts de réforme dans 
la sphère législative. C 'est la cause des bonnes études, l'éternelle 
cause des hum anités qu ’il fau t toujours défendre contre les assauts 
toujours renouvelés des utilitaiistes.

E n  France, depuis Charlemagne ju squ 'à  M. Leygues, comme 
l ’écrit plaisam m ent M. Léon B érard, l ’axiome le plus im m uable de 
l’éducation peut se form uler ainsi ; il n 'y  a pas d ’enseignement 
classique sans l ’étude des langues anciennes, e t singulièrement du 
latin. Pour le contester il fau t rom pre en visière à la  tra d itio n  des 
siècles, s'insurger contre l'évidence des fa its  e t l ’affirmation des plus 
hautes autorités. Par tous les chemins on abou tit à cette  conclusion : 
les études gréco-latines sont le meilleur apprentissage de la raison, 
la plus parfaite  gym nastique intellectuelle, la plus sûre préparation 
de l ’esprit à la  recherche scientifique. I l  est absolum ent inutile de se 
livrer à la dém onstration de ces vérités parce que toutes les théories 
e t les subtiles analyses sont dépassées pa r l ’expérience e t que rien 
n ’égale l’irréfragable autorité  du fait.

I l  y a une précision, une justesse de l'esprit, un  équilibre harm o
nieux des facultés, un  a r t  de penser droit, de distinguer to u t de suite 
les points saillants des points secondaires, de distinguer les parties 
d u  discours et, de les ordonner, il y  a un  a r t d ’adap ter sa pensée à 
toutes les convenances de temps, de lieu, de personnes, il y a en un  
mot* une form ation qui est le secret de la culture  gréco-latine,

J usqu en 1902, en France, elle jouissait de la suprém atie , on la 
détrôna en proclam ant l'équivalence du  grec-latin, du  latin-sciences, 
du sciences-langues, pour me servir de ces abréviations barbares 
mais commodes. On créa ce m ythe des hum anités m odernes destinées 
à former l'intelligence en la gorgeant de notions scientifiques et de 
langues vivantes, oubliant qu 'une tê te  pleine ne peut se confondre 
avec une tê te  bien faite. E n  réalité, ce système b â ta rd  avorta  e t il 
devait avorter parce qu 'il reste éternellem ent vrai, le m ot de P laton  : 
l’esprit du jeune homme n ’est pas un vase qu ’il fau t remplir, m ais un 
foyer q u ’il fau t allumer. Le gouvernement de M. H errio t lui-même 
reconnaît la faillite de cet enseignement, puisqu 'il avoue que ses 
programmes, disciplines et méthodes restent à définir, ce qui com
portera, est-il d it dans un docum ent officiel de vastes consultations 
e t un long travail . M. B érard  observe spirituellem ent que : Les 
hum anités modernes sont dans la position m étaphysique du Dieu de 
Renan : elles n ’existent pas encore, m ais elles existeront certainem ent 
un jour. Elles s ’élaborent dans la conscience indécise d 'un  m inistre 
latiniste , allusion à M. François-Albert, m inistre de l ’Instrucrion 
publique.

M. B érard  avait fa it d ro it à un  vaste m ouvement d ’opinion qui 
réclamait, après la guerre, le redressem ent e t rafferm issem ent de 
l’intelligence française, le rétablissem ent de son prestige spirituel par 
le relè\ ement des hum anités. Les Compagnons eux-mêmes, partisans 
de l ’école unique, ne concevaient pas d hum anités sans latin. La 
Fédération nationale des professeurs de lycées, avait demandé que to u t 
élève fû t soumis, au moins pendan t deux ans, à la discipline du 
latin. La célébration de glorieux centenaires elle-même avait remis

ea  honneur le culte des grands classiques français qui deviendraient 
inintelligibles si l'enseignement rom pait ses attaches avec le latin. 
T out conspirait à la restauration  des hum anités, à la réintégration 
obligatoire du  la tin  dans les programmes, i l .  Léon B érard, porté par 
l'opinion, soutenu p a r to u t ce qu i compte en France parm i les intel
lectuels, fit triom pner, après dix-nuit mois de discussions à la Chambre 
e t dans les conseils teclirriques, son décret du  3 m ai 1923.

^ iennent les élections. Dans la campagne qui les précéda, le Décret 
fu t dénoncé avec violence comme une in jm è à la dém o.ralie, un 
a tte n ta t sur la liberté du  père de famille Le m inistère Poincaré est 
renversé e t le décret B eraid  avec 1 aniDassade auprès du Vatican, 
e t la loi sur la faorication des allum ettes jonchent de leurs débiis 
le cham p de bataille. T out la tiniste est tra ité  de réactionnaire et de 
suppôt de la  Congrégation, les sous-Homais du  nouveau régime sont 
plus réfractaires à la  cu ltu ie  latine que leu is anceties, le héios de 
Flaubert, qui composait dans la langue de Cicéron l épitaphe d ’Em m a 
Bovary.

C’est jusque là que peut aller le sectarisme, jusqu 'à 1 annihilisation 
du  bon sens, ju squ ’à la destruction du  trésor spirituel de la France, 
jusqu’au mépris de la trad itio n  classique qui a fa it sa grandeur 
dans le passe e t lui a valu l ’négémonie intellectuelle. LX 'niversité est 
livrée aux entreprises bassement démagogiques des sectaires e t c 'est 
à  l’Église seule qu  il appartiendra  désormais de porter le flambeau de 
l'intelligence dans ses établissements d ’enseignement.

Oui sont donc ces ennemis du  la tin  ? Ce sont des fanatiques de 
l'égalité qui voient dans l'enseignement des langues anciennes un 
privilège de classe. >1 T out ce qui différé les choque au tan t que ce qui 
dépasse jiselon l ’observation judicieuse de M. B érard.

Ce sont des am ants fougueux du  progrès, de la civilisation moderne, 
du progrès dans l ’uniformité e t le nivellement, de la civilisation iden
tifiée avec l’avion e t la  T.S.F.

Ils prétendent ne rien devoir aux Anciens e t ils oublient * que la 
précision, le raisonnem ent e t to u t ce qui a servi à créer la science 
e t ses merveilles est un  présent divin que nous avons reçu de la Grèce 
par la vigoureuse entremise de l'agreste Latium . - Ils oublient que 
les grands fondateurs de la science moderne, les Bacon, les Copernic, 
les Galilée, les Kepler, les Newton, les Leioniz, don t les savants des 
siècles suivants n 'on t fa it qu 'appliquer les géniales inventions, furent 
tous formés à  l'école de l ’antiquité.

A vouloir ravaler l'enseignement, en haine de tou te  aristocratie 
intellectuelle, jusqu  au  niveau le plus Das de l'utilitarism e, où donc 
s’arrêteront-ils ? Car, en définitive, comme le note excellemment 
L. B érard, il n ’est pas indispensaoie de connaître les découvertes 
d Ampère pour placer un v om pteur électrique, ni celles de Pasteur 
pour soigner une écorchure, n i le principe d ’Archimède pour prendre 
un  bain !

Chose étrange, tand is que la France, sous le iégime issu des élec- 
tions au  r i  mai, rétrograde en m atière d'enseignement, l 'Amérique, 
la  te rre  classique de 1 utihtarism e, n 'en tend  pas rejeter la  culture 
générale qui fu t longtemps la prérogative aes pays occidentaux. | 
Elle a compris que les hum anités gréco-latines é taient la m eilleure^ 
préparation  à la  carrière des affaires.

La qualité essentielle que les Américains exigent de l ’aspirant aux 
vastes entreprises financières ou commerciales, est ce qu us appellent 
le mental power, la puissance de penser, de réliechir, qui, de la com
plexité des taits, dégage le principe, la faculté d'ooservation e t dc 
généralisation adap tan t le su jet à n im porte quel genre d  activité et ; 
l'élevant au-dessus de la routine pour m aîtriser sa tâche. Or, ils n 'on t 
pas été lents à s’apercevoir que la culture  gréco-latine é ta it en posses-' 
sion de conférer le mental power e t ils ont adjugé aux hum anités an
ciennes une incontestable supériorité su r l'enseignement moderne - 
pour la formation de l ’homme d’affaires.

Le Fr. De Cleyn, S. J . a publié su r ce su je t un  mémoire du plus *
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iaut intérêt : L ’Education commerciale aux Etats-Unis et au Canada, 
>aru dans le Bulletin d Eludes et d’Information de VEcole Supérieure 
c Commerce de S t-Jgnace (octobre 1923). L 'au teur y a consigné les 
ésultats d une vaste enquête qu 'il a ù istituée en Amérique auprès 
.e professeurs d'université, des plus grands représentants du monde 
le l'industrie, du commerce e t de la finance, ü  a recueilli les térnoi- 
nages les plus autorisés des personnalités les plus compétentes et 
faiment, 011 ne peut pas ue pas ê tre frappé de leur concordance 
n 'y a qu'une voix dans toute  l'Am érique pour proclamer la banque- 

)ute de l’éducation u tilitaire qui trop  souvent ne p rodu it que des 
ne-si de d men, la banqueroute de la spécialisation prém aturée qui 
■trécit l'horizon intellectuel, la nécessité de la foim ation giéco-latine, 
e la formation classique, pour faire un com m eiçant, un financier 
11 homme d'affaires capable d ’em brasser d 'u n  leg a id ’les p iobltm es 
s plus complexes e. de les réduire à leurs points essentiels.
Les enquêtes canadienne et b ritannique aboutissent aux mêmes 

inclusions.
L auteur accumule les témoignages topiques, pour les E tats-U nis 

hommes tels que les Présidents de P .inceton, cie H aivard , de Y aie” 
î New-York Univèrsity, du D irecteur de l'U niyersité de Boston, du 
réfet des E tudes du Collège St-François-X avier de New-Yoïk,” du 
:>llège de Pniladelphie, de i l .  Dietz, Education liai D irector de M  
riiickenden, Vi. e-Pxésident de 1A.T.T.C . de New-Yoik, du D ' 
utler, le 1 résideut de la C olum tia L n iven i.y , que nous avons enten- 
j à Louvain, de Charles Steinmetz, ingénieur en chef de la General 
lectiic Company, d ’Elihu Root, de feu le P iésident Wilson. Il 
lègue, pour le Canada, l ’au to iité  de M. Versailles, une des personna- 
■S les plus eu vue du m onde financier canadien, enfin, pour l ’Angle- 
rre, il se réfère à cette  enquête menée avec une rigueur scientifique 
irant 85 séances de la Commission ad hoc qui recueillit 166 déposi- 
>ns, notam m ent des firmes commerciales et financières les plus 
tees, e t dont les résultats fu ren t publiés par le Gouvernement anglais 

19- 1• ,
La conclusion qui ja illit de cette  m ultitude de renseignements 
ut se résumer ainsi : l ’empirisme a fa it son temps, l'instruction  a 
trôné la chance," l'époque des self-made men est définitivem ent 
»se, les hommes d 'avenir sont les mieux pou ivus du mental power,
. thinking power, et 011 ne peut former ces leaders que par le retour 
x vieilles études classiques.
Il sera expédient de rappler ici qu ’en Belgique les meilleurs esprits 
rieutent dans cette direction. Nous avons applaudi pour notre part 
x initiatives de ceux qui,bien loin de faire rétrograder l ’enseignement 
011 claire jusqu’au prim aire, travaillent à relever en quelque sorte 
primaire ju squ ’à  la hauteur initiale de l'enseignement moyen, 
consacrant le quatiièm e degré à la culture générale.
N'ous avons applaudi su rto u t à la réforme du program m e des 
oies normales dirigées dans ce sens, à l’in troduction de l ’étude du 
in préconisée par M. Th Gollier, dans le rem arquable R apport que 
is avons analysé ici. L 'ém inent rapporteur insiste sur la nécessité 
îculquer la culture classique aux fu tu rs  in stitu teurs  chargés eux- 
mes de former des âmes. « La culture  classique, dit-il, rend ia  
s tituteur plus apte à réaliser son œ uvre dans sa plénitude. Elle le 
'  era à ses propres yeux. Elle accroîtra auprès des enfants e t de 

rs parents le prestige des m aîtres qu elle égalera à tous les ouviiers 
dlectuels, tandis que trop  souvent ils n ’apparaissent qu 'au  lang 
mercenaires. La culture classique enfin leur donnera un rayonne
nt plus actif de pensée et d ’ir.fluenc e. »
Vprès en avoir appelé à l ’exemple de l'Italie , où le décret Gentile 
roduit le latin dans le programme des études normales, il foime 
•oni et nous le faisons nôtre — que se lève le jou r où les élèves 
nés des écoles primaires, notam m ent ceux du 4me degié, voudiont 
ti-iper à cet enseignement du latin, où tous les enfants du peuple 
naîtront avec joie une plus haute culture  et allum eiout le flambeau 
leur esp-.it à ce foyer toujours rayonnant de la vieille langue de 
ne et de l’Eglise.

J .  .SCHYRGENS.

H E D JA Z
La Mecque

D ’après une étude parue dans le Tim es.

La trad ition  arabe veut que la Mecque a it été fondée par l’émir 
Megliass, dont Ismaël, fils d'Abraham , au ia it épousé la fille. Le d it 
émir é ta it chef des Araoes J urhum ites qui, en ce temps-là é taient 
occupés à chasser vers le N ord les Axualécites. Plus ta id  les descen
dants d ’Ism aël supplantèrent les J urhum ites ; puis un beau jour la 
puissance des Ism aélites fu t brisée par Nabuchodonosor, après quoi 
le Hedjaz fu t de nouveau gouverné par les Arabes non-ismaélites 
de l’Yémen.

P ourtan t les Ismaélites revinrent à la charge et, au I er siècle de 
J'ère chrétienne, leur ém ir A dnan épousa la fille de l’émir jurhum ite 
de la Mecque. Un de ses descendants du nom de Fikhr, surnommé 
Koréich, devint un m archand riche e t entreprenant, dont les opéra
tions commeiciales avaient la Mecque pour case. Kossay, un cheik, 
descendant de ce Koréich, épousa en 450 la fille du dernier émir 
non-ismaélite de la xVIecque et se saisit de la ville sainte. Il organisa , 
sa nouvelle principauté de façon à m ettre  to u t le pouvoir, politique 
e t religieux, entre les mains de son clan.

La Mecque avait été de tem ps inuném oiial un heu de pèlerinage 
On venait y adorer la pierre noire de la Kaafca, tom bée du ciel du 
tem ps d ’Adam, disait-on. Elle é ta it entourée d 'une m ultitude d ’idoles
— jusqu’à 360, sans com pter les deux gazelles (l’une d'or, l’au tre  
d 'argent) qui veillaient sur les statues d ’A braham  e t d ’Ismaël. 
Mahomec, loi aussi un descendant de Koréich, biisa les idoles, mais 
conserva tu pierre noire, conduisit en personne le premier pèlerinage 
à la K aa.ja e t fit de la Mecque une ville plus sainte que jamais. Le 
nom bre des pèleiins augm enta très considérablement. Il est v ia i que 
sans arbres, presque sans eau, e t brûlée par un soleil impitoyable, 
quçique su jette  partois à des orages tels que ses hab itan ts  se noient 
dans les rues, la Mecque n ’au ra it rien de bien a ttray an t, n ’éta it sa 
K aaba.

La sainteté de la Mecque 11e l’a pas préservée de pillages e t épi
sodes analogues. Les K aim athiens, hérétiques musulmans, la pillèrent 
en 930, em portèrent la pierre noire et ne la rend iren t que con tie  
une respectable rançon. Comme règle générale, elle est restée au to 
nome, soumise, sous un émir ou grand  chéiif, à la s taera ine té  d ’abord 
de Bagdad, puis du Caire, ensuite de Constantinople.

E n  1801, les W ahabites s’em parèrent de la Mecque e t imposèrent 
aux hab itan ts  consternés leur peu divertissante foi. Ces fanatiques 
défendent, en plus des autres in terdictions foimulées par l’Islam, 
l ’usage du tabac e t du café e t envisagent comme idolâtiie  to u t ce 
qui est en dehors de leurs étroites doctrines. Non contents de saccager 
les sanctuaires chiites de Kerbéla, ces puritains détru isirent à" la 
Mecque to u t ce qui leur pa ru t sentir ta n t soit peu l'ido lâtrie  et n ’épar
gnèrent pas même le tom beau de Mahomet à Médine. L ’année 
égyptienne finit par les chasser, à la grande joie des habitants, après 
une campagne de six années (1810-1816).

I l convient toutefois d ’ajouter qu’aux i ire s  des W ahabites, comme 
des musulmans orthodoxes, la m oralité des Meccains eux-mêmes est 
détestable.. I l est v rai qu ’en revanche, ils se font trois entailles para l
lèles sur chaque joue, entailles q u ’ils nomment Tachrit.

Le prestige du sanctuaire reste toujours immense. Un te riito ire  
sacré existe au tour de la Mecque. Sur terre les limites en sont marquées 
par des colomies blanches ; sur m er elles sont annoncées par le sifflet 
des sirènes des bateaux à pèlerins. Une fois sur le territo ire sacré, le 
pèlerni doit porter un costum e spécial e t se soum ettre à divers règle
ments, dont l’un lui in te rd it de tuer aucun être vivant. Les scorpions 
sont toutefois, malheureusem ent pour eux, exceptés de cette in te r
diction.

Le pèlerinage comprend inter alia, une procession qui fait sept fois 
le tou r de la K aaba ; le pèlerin, doit baiser la pierre noire enchâssée 
dans de l’argent ; doit parcourir dans l’un et l ’autre sens une rue 
mouvementée entre les collines de Safa et de Marawa, en prian t à 
haute voix sous la direction d ’un « Moutowif » ; doit sacrifier le jour 
ie  l ’A rafat une chèvre ou une brebis et je ter à cette  occasion trente- 
six pierres apportées de N im ahr aux deux cheïtans (diables) de Mina, 
en dehors de la Mecque. Cette dernière cérémonie symbolise la haine 
q u ’inspire aux m usulmans l’idolâtrie. Du zèle qu ’ils m etten t à l ’ac
complir, résultent souvent de multiples dommages physiques pour 
leurs propres personnes. Une fois par au a lieu la cérémonie de la

Toute demande de changement d ’adresse devra  
énavant être accompagnée de 75 centimes en timbres- 
te, si on désire qu’il y  soit donné suite.
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pose du  nouveau « tapis sacré » ou Kiswah, qui recouvre la Kaaba, 
e t à travers  lequel le pèlerin doit baiser de nouveau la pierre noire : 
tâche que la terrib le cohue ne rend  guère aisée.

Les W ahabites qui ne croient guère aux pèlerinages et qui estim ent 
qu’on se damne en y  partic ipant, prouvent de façon tangible leurs 
sentiments  à ce sujet, en m assacrant de tem ps en temps, une caravane 
de pèlerins. Ils se sont notam m ent livrés à  ce sinistre exercice pas plus 
ta rd  que l 'an  dernier.

La Mecque est la capitale du Hedjaz depuis mai 1916, époque à 
laquelle le grand chérir Huséin Ibn  Ali s’est proclamé indépendant 
des Turcs. Les représentants des Puissances hab iten t le p o rt de 
Djeddah, la Mecque leur é ta n t interdite, e t doivent se contenter de 
com muniquer avec la ville sainte par un prosaïque téléphone. Depuis 
quelque temps, la Grande-Bretagne a  cessé de servir des subsides 
mensuels au  roi du H edjaz ; aussi les gens m alintentionnés disent-ils 
que Sa Majesté a actuellem ent recours pour rem plir ses coffres à  des 
m éthodes d  une délicatesse douteuse : il prélève inter alia, dit-on, 
su r les pèlerins des taxes exorbitantes.

Cte P eroysky  .

RUSSIE
L ’ “ ordre „ communiste, maître de la Russie

D ’après le KOELXTSCiu; VOLKSZEirc^cG du 17 septembre.

L ’Européen, quand il juge la situation  en Russie soviétique, com
m et généralement une erreur très  sérieuse : il s’imagine que la Russie 
est au jourd’hui gérée par un  par Si, lequel com pte plus d’un  million 
d ’adhérents : le p a rti communistè, suivi aveuglément pax ouvriers 
et paysans. Cette e rreur est d ’au tan t plus difficile à déraciner, qute 
les po ten ta ts  moscovites actuels fon t tou t, à Moscou même et dans 
les provinces, comme à l ’étranger, pour accréditer le m ythe de la 
d ic ta tu re  du  p ro lé taria t en Russie, dont ils ne seraient que les in s tru 
m ents. La réalité est to u t autre. Ce n ’est pas la classe ouvrière qui 
régit la Russie, m ais une espèce de société secrète, lim itée quan t au 
nom bre de ses membres e t aveuglément dévouée à ses chefs. M. A-H1 
de Vries, directeur d ’un  journal allem and de Reval, revenu d’un 
voyage en Russie, a eu le m érite de m ettre  ce fa it bien en évidence 
dans son ouvrage dernièrem ent p a ru  : L'U nion soin:tique après la 
mort de Lsnine  [Reval, 1924, en allemand).

M. de Vries a très bien m ontré que l’organisation communiste russe 
est to u t le contraire d ’un p a rti * dans le sens européen du  m ot. 
Une bolehéviste, pleine de zèle, l'a  qualifiée d ’ c Association de lu tteu rs 
disciplinés »; et, en effet, la discipline e t l'exclusivisme sont à la base 
du communisme russe. Tout communiste doit m ettre  à la disposition 
de cette  association toutes ses capacités de trav a il e t sa vie même. 
I l  n ’a pas lieu de séjour fixe ; au jourd 'hu i à Archangel, il p eu t être 
envoyé dem ain à Odessa, e t la semaine suivante à V lad ivostok  ; 
il peu t lui ê tre prescrit de s’adonner à l ’espionnage, comme de p a rti
ciper à la  plus périlleuse des conspirations, etc.

Un pareil « ordre - doit ê tre  nécessairement composé d ’élus -— en 
p e tit nombre. ^ éritable c bataillon de choc x du bolchévisme, il est 
recru té  parm i les personnalités les plus capables e t les plus coura
geuses de l'intelligentsia révolutionnaire d 'avant-guerre, e t non seu
lem ent du p ro lé taria t. C'est la quintessence, l ’élite des lu tteu rs  de 
jadis, dans les circonstances les plus difficiles, contre le tsaiism e. 
E t voilà pourquoi à la tê te  de 1’ e ordre » communiste sont des 
hom m es qui n ’on t pas leur pareil en Europe dans aucune organisa
tion. Ces lu tteurs  ne se prêteront, cela va de soi, à aucun compromis 
avec le c cap italisme . n i avec la société bourgeoise. Leux m ot d ’ordre 
est : e vaincre ou périr .. Croire à une révolution intérieure du  bolché
visme, c ’est se trom per soi-même. Tous Jes changem ents qui ont pu  
avoir heu en Russie depuis 1921, la 5 nouvelle politique économique 1, 
les négociations avec l ’étranger : to u t cela n ’est Que tactique.

Les Israélites que le tsarism e persécuta autrefois, constituent près 
des neuf dixièm es des £ leaders r .de 1' * o rdre  *.

La Welianschauun g de 1’ s ordre  » est purem ent mécaniste. Le 
term e de développement organique ne lui d it rien. Us ne veulent 
avoir affaire qu’au  type du prolétaire des grandes villes absolum ent 
« mécanisé s.  Il est faux, ainsi qu’on l’entend dire quelquefois H a n s

les cercles émigrés, que le gouvernement des Soviets poursuit une 
espèce d  impérialisme russe, qu’il veut unifier les énergies nationales. 
Le m anteau  national recouvrant le bolchévisme, c ’est la peau de bre
bis sous laquelle se dissimule le loup pour m ieux duper l’univers.

Le secret de la puissance de 1’ « ordre » communiste dans un pavs 
ou des dizaines de millions de pavsans sont en tra in  de retom ber 
dans un  é ta t de barbarie presque complet, git dans son pe tit nombre 
e t dans son caractère d ’« élite : . I l n 'y  a pas en Russie plus de quatre 
cent mille communistes, dont cinquante mille pavsans e t au tan t 
d ouvriers, quarante mille soldats e t officiers de l’Armée rouge*" 
près de deux cent mille employés et intellectuels. On voit qu 'il ne 
saurait ê tre  question d ’une organisation prolétarienne ici. E n  1921 
e t 1922, il lu t  procédé à un  g rand  « nettovage » du parti, e t deux cent 
mille membres fu ren t exclus. D eux cent tre n te  mille personnes ont 
posé cette  année leur candidature au  parti, e t il a été décidé de lui 
infuser du  sang nouveau.

Le Komsomol, ou e Union de la  jeunesse com m uniste », compte 
tro is  cent quatre-vingt mille membres et soixante-huit mille candi-* 
dats de quinze à v ing t e t u n  ans.

L'organisation de 1’ « ordre » communiste repose sur le principe 
territoria l. Elle a à sa base la s cellule » communiste. Puis viennent 
les comités cantonaux, provinciaux, etc. Le Congrès communiste I 
dont l ’ém ancipation est le « Comité Central » est l ’instance suprême, 
et dans ce comité l ’autorité  est entre les m ains de  trois hommes : 
Zinoview, Kaménew, Stalin.

Les générations communistes nouvelles sont un su jet de préoccu
pations sérieuses pour 1’ : o rdre  ». Elles n ’ont passé par la dure école 
de la la tte  antitsariste , elles n ’o n t pas connu le processus d'élim ina
tion  e t de sélection qui a  abouti à la form ation d ’ûne élite. Elles 
partic ipent au  pouvoir sans avoir connu les épreuves de jad is  e t elles 
sont dès lors ém inemment accessibles à  tou tes les ten ta tions et 
sources de corruption liées au  pouvoir. H est avéré que des éléments 
de m oralité douteuse ne cessent d’envahir le Komsomol. Tant que les 
chefs actuels sont au  pouvoir, 1* « ordre » communiste restera vigou
reux e t actif ; il en sera au trem ent s’ils cèdent la place à d ’autres. 
L’ e ordre » périra de p a r l ’application de son propre principe inor
ganique ; il n ’aura  pas de postérité  ; la vie ne perm et pas qu ’on se 
m oque im puném ent d'elle.

Lorsque cette  heure aura sonné — et elle sonnera sûrement, aieo; 
qu ’on ne puisse fixer aucune date — les exilés russes, ceux du moins 
qui auron t appris quelque chose, au ron t aussi leur m o t à  dire e t leu  
geste à faire dans l ’œ uvre de régénération de leur peuple e t de leui 
patrie.

** *

Mes remerciments trè s  sincères à  l ’au teur de l’article (Dr EmsJ 
Seraphim. de Kœnigsberg), pour ses paroles de sym pathie ; mai 
com m ent ne pas voir la force que l'organisation de 1’ t  ordre » com 
m uniste donne au  bolchévisme dans un  pays qui est inmiimen 
patien t e t presque infinim ent inerte ? La Russie impériale n ’avai 
connu rien de pareil comme système de défense ; e t pou rtan t san 
les fautes du Nicolas I I . . .  je  n ’aurais pas le plaisir d  écrire ces ligne 
à Bruxelles !

Or les « leaders » bolchévistes n ’on t rien du dernier des Romanow, 
J  e dois p o u rta n t réagir pour une fois contre m on pessimisme habituel 
puissent des prédictions aussi se'raphiques ne pas être démenties pa 
les réalités sataniques de là-bas ?...

Cte P e r o y s k y .

P r iè r e  à n o s  le c t e u r s  d e  l ir e  l ’a n n o n c e  d e  n o tr e  
p a g e  18  e t  d e  n o u s  e n v o y e r  sa n s  ta r d e r  le u r  so u s 
c r ip t io n  é v e n t u e l le ,  n o s  a b o n n é s  s e r o n t  le s  p r e m ie r s  

s e r v is .

-■

Etablissements Fr. C e c t e e i c s ,  rue Vital Decoster, 60. LouvaiD.
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MEMORIAL JUBILAIRE
DE

Son Éminence le Cardinal M ERCIER
A R C H E V E Q U E  D E M A L IN E S et PR IM A T D E  BELG IQ UE

1874-1924
Publié sous la direction du Baron Eugène de Waha de Baillonville, avec la collaboration de 
la “ Revue catholique des idées et des fa its  „ ,  la direction artistique de M r A. J. J . Delen, 
conservateur-adjoint du Musée Plantin-M oretus, professeur d ’histoire de l ’art à l ’Académie 

des Beaux-Arts d ’Anvers
---------------- ♦----------------

S O M M A I R E
B iographie  du C ardinal 5 . — N otice biographique des Papes sous lesquels Son Em i

(Illustrée de nombreux portraits hors texte de Son Êmi- nence a exercé son  m an dat sacerdotal (P ortra its).
nence aux différentes époques de sa  vie). Le y atican . _  Reproduction d ’art des vues historiques

2 . — Son E m inence dan s l 'in tim ité  Les jard ins, la  Chapelle Sixtine, la Bibliothèque, etc.
(Illustré de vues superbes et inédites du palais archi- 6 . — H om m age à Son E m inence
épiscopal). L ettres autographes des plus hautes personnalités mon

3. — Le C ardinal et la  g rande g u erre  diales avec portraits des auteurs, et reproduction de
(Illustrations caractéristiques de cette tragique période). plUS remarcîuables ^ d e s  publiés à l’occasion du jubilé

4. — La B elg ique ecc lésiastiq u e  sous l ’autorité  de Son E m i- 7 ‘ _  Le jubilé Com pte rendu.
nence ; (Illustration des principales phases du jubilé).
a) Les Evêques et les Evêchés ; H ors texte. — Le portrait en couleurs de Son Em inence 
d; Les Oatnedraies (vues extérieures et intérieures).
c) Reproduction hors te s te  des œuvres capitales de (T extes p a r  d 'ém inen tes personalités

1 art religieux national faisant partie de no tre  Da- i- • ^  -
trim oine artistique. P ecclesiastiques, politiques et litté ra ire s ).

--------------------------------------------------------------------------------

Description des éditions du Mémorial Jubilaire
É D IT IO N  DE LUXE

Le M E M O R IA L  JU B IL A IR E  de S. E . le Cardinal M ercier form era un grand volume d’art in-quarto (26 1jt x  32 cm ,) sur papie 
anglais « F eathenveight » pour le texte, sur couché m at crème pour l’illustration.
L ouvrage constituera un ensem ble d ’environ deux  cents pages, avec de nom breuses et magnifiques planches hors texte ayan 
tra it à la vie et 1 œ uvre de S. E . le Cardinal M ercier, aux églises de Belgique et à leurs trésors d’art, au Vatican, etc. etc.

tex te en caractères m onastiques, orné de lettrines et de culs-de-lampe originaux et spécialem ent gravés pour le M émorial 
sera im prim é en deux couleurs.
L ouvrage sera broché ou relié au choix du souscripteur : broché en carton de H ollande (Van Gelder à la m ain) ou relié er. 
pleine reliure simili m aroquin, feuilles de garde spéciales, im pression au balancier à froid et en or, portant l’écu du Cardinal 

P rix  . frs . 95. par exem p la ire  broché et frs. 1 2 5 .— l ’exem plaire  relié.

É D IT IO N  DE GRAND LUXE

Il sera tiré du M ém orial un nom bre restein t d ’exem plaires num érotés sur papier de H ollande Van Gelder, filigrané et à 1: 
main, et sur carton couché de grand luxe. Reliure d ’am ateur chagrin et toile, fers spéciaux.

P rix  de l ’exem plaire : 3 0 0 .— frs.

É D IT IO N  N O M IN A TIV E

E dition sur papier du Japon des M anufactures Im périales (tex te et planches), reliure d ’art à la  main en plein maroquin dt 
L evant et impression en mosaïque. • j
Edition do?it chaque exemplaire sera tiré spécialement ppur chaque souscripteur et qui portera son nom en préface et isolément.

P rix  de l ’exem plaire  : 750.—  frs .
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G o m m e  le  n o m b r e  d e x e m p la ir e s  d u  M é m o r i a l  s e r a  s t r ic t e m e n t  l im it é  à  c e lu i d e s  s o u s c r ip t e u r s ,  p r iè r e  d ’en 
v o y e r  le s  s o u s c r ip t io n s  s a n s  r e ta r d  à  la  R e v u e  c a t h o l i q u e  d e s  id é e s  e t  d e s  f a i t s ,  8 1 , rue de l ’A bbaye, Bruxelles
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M a i s o n  dm E y n x
Bourse, 34 B RU X ELLES

Lunetterie — Optique — Jum elles 
B arom ètres — F aces à  main 

A rticles de Luxe et ordinaires

E x écu tio n  so ig n e u se  d es  ord on n an ces
de M ess ie u r s  le s  M éd ecin s-O cu listes

O vvwww. vwvvvv\^wvvwws.v̂ ^vvvxr. vwwv-,

- M a is o n  P e r sa n e  |

G. CARAKÊHIAN
TA PIS D'ORIENT j

Téléphone 2ZPiaci Sainlc-ûwluk.22 
B 104-20 DRUAELLE5

Etablissement Mauquoy & Fils
Graveur» — M edailieurs — Photograveurs — T im breura

7 , M a r c h é  S t - J a c q u e s ,  A N T E R S
MAISON FONDÉE EN 1875 Tél. 6343

M  I m ,  G r a n d ®  F a b r i q u e

0 0 0

-  -  ü .  Mmémsm -  -
ru© de la Tlerge Noir©, «a

Bruxelles

0 0 0

Maison fondée en 1877 Télepnone 3003

Diplôme d’honneur à l’Exposition de Bruxelles en i ç i o

O O O

V ê t e m e n t s  p o n r  h o m m e s ,  d a m e s  e t  e n f a n t s

Livrées et uniiormes. Vêtements de sports et voyages. 
Lingerie. Bonnetterie. Chapellerie. Ganterie. Chaussures. 
Cannes. Parapluies. Fourrures. Modes.



iVoix de smMaïtré

La m arque qui se trouve sur tous 
nos GramOphones e t Disques

C est Le symbole de la suprématie
Demandez nos Catalogues 

et l'adresse dn revendenr le pins proche

Cu française ̂ Gramophone
' BRUXELLES 

171, Boul. M aurice Lem onnier  
65, rue de l ’Ecnyer 

4 2 1 P lace de M eir. — A nvers

ET DES FAITSLA REVUE CATHOLIQUE DES IDÉES

VAX CAMPEXHOLT F rè res  e t Sœ ur

MAISON FONDÉE EN 1S73

François VAN NES Successeur !■
1 3 , RUE DE LA COLLINE, BRUXELLES T é l .  : 227.64

CHDCQLAT

TYPOGRAPHIE -  LITHOGRAPHIE — PAPETERIE -  MAROQUINERIE 
FABRIQUE DE REGISTRES -  COPIE-LETTRES 

CHAPELETS — ARTICLES DE BUREAU — LIVRES DE PRIÈRES

U sine é lectr iq u e  : s e ,  RUE V A .\O K B 8T R .4E T E (

Polit et preseree

Meubles

Parquets
Linoléums

Carosseries” 
d’A utom ohiles

□  U D  A N V E R S
LA GRAXÜE 

MARQUE BELGE

LE 13 OC T OBRE
et jours suivants

B E N E Z R A
Rue de l’Écuyer, 41-43, BRUXELLES 

M E T T R A  E 2 sT " V E iT T E
D IV E R S  L O T S D E

Tapis d’Orient et d’Europe
à des PRIX IMBATTABLES

Patientez auelaues jours et... vous économiserez de l’argent


